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Bt-Félicien du Lac Saiut-Juan, est-il à
l'emploi du gouvernement ? Si oui, depuis
quand ?

; ; lement 2o. En quelle qualité /
[Nome session. —Sième par ’ So. Quel est son salnire 1
— Réponse parl'honorable M. Flynn.—

; Lo.10. Le ler mai 1893 En qualité d'a-
gent des torres ot bois de lu Cuuronne
pour l'agsnce du Tac Sxint..Juan à l'ouest ;
Jo. $300 par anude plus la commission
ordinaire.
M. Turgeon.—M. Cormier, ex-député

du comté d'Ottawa, est-il à l'emploi dù
gouvernemout {

Si our, quel est son emploi !
Quel est son salaire /
Réponse par l'hon. M. Flynn.—lo.

Oui. Lu. Inteudant-général des feux ue
forêts pour la région No. 1, agence de
POutawa supériour.

So. 17 mai 1893.
40. 80 par jour pour lui tenir lieu de

rémunération et l'indemuiser de toutes
dépenses de voyage,

KW. Tessier (Rimouaki). —Te gouverne-
ment fédéral n'est-il engagé à faire la
nomination des nouveaux juges mention.
nés daus le projet de loi de l'honorable
Procurour-général et & les payer ?

"Orateur prend le fauteuil.
or ecroutine, J ho Ju

Son Houneur le lieute-

de cransmettaut à la cham-,

udgétaires pour l'année

NT au comité des subsides,

isuivants sont ensuite présen-

à lus LOS pressière fois. a a

"put intitulé ; ‘Loi pour rendre vali E
: a ,

nn

otariés.”—M. Bosuchan

mtitulé : Loi pour prévenir

graphed municipale et civique. —M,

tal : “Lai & r objetil 16: “Loi ayaut pou bj

Bevote obligatoire. ”—M. Ste-

p06: “Lot relative aux sub-
osid ées aux manafacturiers

escorporations municipales."M.

ë r qouvernes
»pl estimés b

told : “Loi modifiant de nou-
aude de procédure civile, au su-

va certalnes causes non appelables.
Fu ve. Quels émiclumeuts doivent leur être00!
- V se sur la table |accordés ?
Lhou. uFonteot des Travaux} Réponse par l’hon. M. Casgrain. —Le

kmpport 1862-85 gouvernement proviucial n'a pas, à ce
Paiixs pour ° sujet, de communications officielles du

IXTERPELLATIONS gouvernement fédéral.
M. Tessier (Rimouski). - Une requête

signée par certains contribuables detnan-
dant une remise pour le montant réclamé
de la paroisse de Sainte Blandine pour
arrérages do pension d'uliénés a-t-vile été
reçue ?

J, Tessier (Port neuf.)—1. Le gouver-

puent at-il payé quelque somme d'ar-
ala compagnie de chemin de fer

“ivcCentrai depuis le 27 octobre

wi, ou s'est-il engagé à payer quelque
(ane a la dite compagnie Ÿ Si oui, pour

Le gouvernement a-t-il fait ou est-iluavaux Ÿ

ail intervenu quelque contrat ou

puaction avec lu dite compagniv de-
2g dé temp.

ame par l'hon. M. Nantel.—1. Le
gurermement n'a payé aucune soinme

fugentà la compagnie du chemin de
ÿ (uébee-Central depuis le 27 octobre
M, mais il s'est engagé à payer les
shrentions votées par la Législature
pris construction de l'embranchement
é Tring, sujet à certaines conditions
griwsen faveur des loculités concer-

jusqu'à St-Georges.
oli, un contrat a été passé le 8

bre 1883, entre le gouvernement
«sœupagnie pour assurer la construc-
an de cet embranchement.
ibeoorable M. Marchand. — Quels

vai les subsides de chemin de fer que le
puemement a retranchés du passif de
3 provinos § .
lqnee par l’hon. M. Nantel.—Ce
menement se trouve à l'appendice
X. au rapport général du commissaire
e Travaux Publics pour l’année 1893.

NV. Torgeon.—Le département des
ux publics a-t-il fait fxire où ordon-
vice réparations où aUtres travaux au
ai (arueau Ÿ Si oui, dus soumissions

e:cies été préalablement demandées !
Reponse par l'hon. M. Nantel.— Oui,

lu dernier et cette année.
Les soumissions ont été demandées

parlestravaux exécutés l'an dernier.
‘aisveut additionnels exécutés cettu
xæont été faite à prix fixe, d'après
‘mization de l'Ingénieur du Départe-
zu, et confiés à l'entrepreneur des tra-
mi de l'autiée précédento.
M, Dechène.— Le gouvernement a t-il

tué des ouvrages de M. J. P. Tardi-
té propriétaire dela Vérité 1
“vu, pour quel montant et quand ?
Réponse par l'hon. M. Pelletier.—Le

garemement n'a rien acheté de M. J. P.
indivel,
le département de l'Inatruction Fu-
tee ayant besvin d’un certain nouibre
dttemplaires du volume intitulé : ** Note
à Voyage par J. P. Tardivel, les a ache-
ado M, L. Drouin et de MM. Pruneau
«Kzouse. qui, en leur qualité de librai-
Mofraieut ces livres en ventes.
L'achat de M. Drouin a été fait le 19

tpeuvre 1892, pour $100.00 et l’achat
“MM, Pruneau et Kirouac a été fait
«à juillet 1893, pour 8250.00.
_ MTurgeon. —-L'houorable trésurier de
àprotince a-t-il, en aucun temps, depuis
asernière session, offert sa démission
same l'un des membres du Conseil exé-
auf de cette province ?
pause par l'honorable M. Taillon.—
Son,
À. Turgeon.—C'ost une interpellation

#vinnelle,
_Lhon, M. Taillon.—Si M. Hall eut
“tnd a démission je suppose qu’il l'au-
Al adressée au premier-ministre. Or, je
lieu conuaissanco de rien, Voilà pour-
Wd Je répands,

| Lhon. M. Hall.—Je n'ai jamais offert
nai jamais eu l'intention d'offrir

démission premier-minist re.i h
l'inenuit.—1o. Le Dr Poliquin, de

   

disposé à faire une remise tutale ou par-
tiello à la dite parvisse ct quelie réponse
a été donnée ?
Réponse par l'honorable M. Pelletier.

—1o. Oui.

20. Le gouvernement est en corres-
pondance avec les intéressés à ce aujet,
M. Tessier (Rimouski). —Quelles sont

les corporations municipales qui ont été
poursuivies depuis la dernière session
pour arrérages dus pour pension de cer-
tains aliénés dans ley asides 7
Réponse par l'honorable M. Pelletier,

—H n’y en a pas.

AVIN DE MOYION

L'hon. M. Mercier demande les docu-
ments reçus par sucun département ou
Aucun ministre en rapport avec lo bill
No 155de la dernière session concernant
la réorganisation des tribunaux judi
cares,

M. MERCIERne voit pas la nécessité
de faire les réformes propuséen. Huy a
pas eu de plaintes cuntre la décentralisa-

tion judiciaire, M ne parle pas de la pro-

dée pur tuus les districts de la province.
Il ne vuit pas la révessité de mettre “le
côté le préseut système pour le rempla-
cer par un autre. Aujourd'hui, un état
de choses particulier à été créé et jo dis
que si le nouveau projet devenait loi, ce
serait un renversement complet.

L'hon. M. CASGRAIN.-—Le bill est
effacé, du muins la clatse nu sujet de lu

décentralisation. Je l'ai du reste déclaré
dans cette chazibre et dans les journaux.

L'hon. M. MERCIER—Je n'ai jamais
entendu Thon. procureur-général dire
cela, Je dis donc que la centralisation
est une grave erreur. Si où abandonné
cette partie deln loi, tant imieux. 1! reste
dune la partie vivile. Lebill contient de
ce chef, à non avis, de nombreuses et
graves orreurs. Voila pourquer ju do-
mande que l’on mette devant la chambre
tous les documents, afin de nous per-
mettre de les étudier, afin de nous per-
wettre de discuter le bill.

L'hon, M, CASGRAIN.— Avant que la
chainbre suit saisie du projet de loi elle
auras devant elle tous les documents né-
cussaires. Maintenant je dois dire qu'il
n'y à pas eu de protestation du barreau
en général, mais des remarques ont été
fuites dans les journaux. J'ai reçu une
protestation du cunseil de comté de Bu-
naventure ; ce sont là toutes les protes-
tations.
La motion est adoptée.

L'hon. M. MARCHAND detnande les
documents quelconques relatifs à la mis.
son de l'honorable Trésorier de cette
province en Angleterre et en France pour
effectuer un emprunt.
M. Marchand donne quelques explica-

tions a ce sujet et Ia mation est adoptée.

L'hon, M. MARCHAND demande la
currespondance et tous lus documents
quelconques relatifs aux nouvelies taxes
imposées par lo gouvernement de cette
province depuis le 17 décembre 1891.
M. Marchand déclare qu'il attend les

  

MADELEINE
ta—

TROISIEME PARTIE

cernescms

—Vots parles d'or, mon cher cousin,
nd leduc. J'ai prévu tout cela.
“Nguoi les bateleurs, après avoir gardé

Ue tempa l'enfant laissée à leur
Ts ne l'aurnient-ils pas abandonnée
Tay bas igo, pendant une tournée.en

ie] Pourquoi n'aurait-elie pas été
reseillie par une honnête famille ? Puur-
oa haurait-elle

pas

rencontré plus tard
‘ ue Appiani, qui se serait épris
“fe cause de an beauté ÿ Tout cela
ten vraisemblable, les curieux s’en
Noggout, © nous ne devons pas de

doamples explications aux indis-
‘Important, c'est qu'on ignore le

Unk Madeleine et ua déplorable mé-

asermidion 1 votre
roux combinée.

melnce Pas? Ilcoupera court à
Noli Commentaires fâcheux. Vous
re en le cant parmi les

: Motte monde, tandisque Bar
nier permi mes ansisus

Isur moi ; mais il y à quel-
dandut peut-être ne l'accepters pas. Ft

Wb now efforts pour cacher la vé-
wront vains.

roman me parait

fuego craiguez que Madeleine ne re-
da‘ Prêter à eotte inoffensivecoms

+

—Oui, elle est paraît-il, très attachée
à ce Relphégor. Ainsi qu'on vous l'a man-
dé, ses alarmes maternelles l'ont seules
décidée à le quitter, st elle ne considère
leur séparation que comure une nécessité

ère.
—Banh ! nous verrons bien. Souvent

femme varie : s'il ue tient qu'à moi et si
ma potite lille n'est pas une sotre, ce que
je ine plais à croire, elle aura bientôt ou-
lié son histrion.
—Etsi l'histrion ne se laisse pas cu-

blier, lui ? S'il réclame son bien, en fai-
sant du tapage ? Coca
—Nous le mettrons à Ia raison, reg:

bleu ! Je compte beaucoup pour cels sûr
le chevalier de Roiluc. Ah ! mon cousin,
nous avons eu la main heureuse * Chaque
jour, depuis qu'il s'est chargé de cette
affaire, et aujourd'hui plus que jamais,
jo rends grâce à Dieu de vous l'avoir fait
rencontrer. C'est vraiment un habile
homme, oe chevalier ! d'ai hâte de le
connaître, qu'elle figure n-t-il ?
—Je ne saurais vous le dire. Quand

nous nous trouvâmen ensemble à Paris,
chez les Lansac, où il m'entendit racon-
ter In tristo histoire du marquis et de la
marquise, je ne pris pes garde à lui in
suciété était fort nombreuse cu soir-la, ot
il ne me fut pas présenté. Plus révem-
ment, vous le savez, je dovais le rejoin-
dre à Angoulême ; mais les circonstances
m'en ont empêché, et Ini, de an côté
n'a pu conduire votre petite fille jusqu'à
Baintes. oo
—Dui, je sais. 11 m'écrivait alors que,

une fuis Madeleine on bonnes mains,
puisqu'elle vous était contiée, il juqeait
plus utile de rester & Anguulème pour en
finir avec l’aillaese. 11 tonait à honneur,
géclarait-il. de remplir son devoir jus-
qu'au bout et il ne connidérerait at mis-

cédure. La décentralisation à été demun- ;
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Le J. DEMERS & FRERE, Proprietaires-Fditeurs,
 

dosauents avant d'entrer dans ia discus-
sion de la taxe.

L'hon. M. TAILLON.
ment n'a pus l'intention de faire de de-
claration aujourd'hui. En attendant, nus iveraaires pourront jeuir d'au spectaclenouveau pour eux peut-dtre, celui d'unpeuple qui viurmure quand il est tard.

crois que lo ition ferait preuve de
plus de soilicitudepour ce bon peupleennous proposant un système de taxation“[Ul aatisferait tout le monde,

. L'hon. M. MERCIERdit que le sys-
tétie de taxation est universellement cun-
dauné. A Montréal les journaux ont
parlé de protestations dans les assemblées,

L'hon. M. TAILLON.—Si duus l'us-
semblée de Montréal il ne s'est trouté
personne pour défendre la taxe,il ne
B'est. trouvé personne non plus pour dé
fendre les ciug années de l'administration
Mercier, cause de la taxe, dont la nécon-
sité à été adurise par tout le monde.
La motion est nduptée ainsi que les

SUIVaLTEs, que quelques-unes étaut au
préalable modifiées.

L'hon, M. Marchand—Etat des recet-
tes et des dépenses de la province du :0
Juin au 15 novembre 1892,

L'hou. M. Marchand -—Documents re-
latifs aux subsides de chewins de fer re-
trauchés du passif de ln province, aveu
tableau indiquant le num de chaque com-
paguicaflectee purcette mesure.

L'hon. M. Marchaud--Ordre do In
Chambre, indiquant l'étendue do cu qui
reste encore de limites do bow concédées
dans cette province.

L'hon. M, Marchand— Conditions sous
losquelles la vente des limites à bois le 15
décombre 1882 a été faite.
M. Dechène -Correspondante au sujet

de certaines accusations purtées par ln
Prose concernant 'adwninistration du dé-
partanent de honorable Procureur-géngé-
ral de cette province.

—Le guuveme-

grain a dit que La Presse avait retiré ces
accusations, tandis que d'un autre côté
du Presse w nié avoir retiré les diteé accu-

|
M. DECHENE rappelle que M. Cas-

3tf+
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pondance au sujet de la location de cer-
tains lacs @ Ju compagnie dite ** Churle-
magne and Lac Ouarcau Lumber Co.”
M. Tessier (Rimouski)- Etat indiquant

de quelle munière a été distribué, par
comté, l'octroi voté pour lu colonisation
à la dernière session. i
M. Tessier (Rinouski)—Moutants per-

CUS POUF 4rrérages dus pour peusion des
aliénes depuis le mois de novembre 191.
M. Tessier (Riuouski — Remises tota-

les vu purticlles pour atrérages dus par
cestallies corpuratious n:unicipales pour
peusion des aliénes, et un état indiquant
les remises faites.
M. ‘Tessier (Rimouski) — Corr spun-

datice en rapport avce notre système ju-
diciaire.

M. Dechène —Copie dr toute corres- |

!
+
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Le “Mastiff” Plug Cutfait les
délices des célibataires.

Pour culotter les pipes d'écu-
me de mer, le Mastiff est sans

égal, ce qui provient de ce qu'il
e-t absolument pur «t qu’il ne
contient aucun mélange étranger

Cio de Tul ic J. B. Pase, Richmond
et Montréal. Can.
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puis il ne m'a plus donné signe de vie.
d'où je conclus qu'il n’a pas encors com-
pletementréussi ; il attend sans doute
de pouvoir m'Annoncer le victoire déci-
sive,

--Belphégor se sera lancé à la pour-
suite do celle qu'à turt où & raison il ap-
pelle sa femme, et le chevalier aura
été de nouveau obligé de lui donner la
chasse.
—C'est probable. Autrement, an me

s'expliquerait pas qu'il tarde tant 1 me
rendre compte du résultat final. Mais, ri
je ne me trompe, le saltimbanque ne pos-
rede aucun indice pour le guider dans ses

h recherches,
“Aucun, il ignore lo nom de la fa-
mille&laquelle appartient la jeune fem-
me, où «lis à été conduite, quelle route
elle à suivie j il ne peut agir qu'au ha-
sard. 1! n'ya dune pus péril en la do-
meure. } i

——Juaqu'à co que le hasard fournisse
une pisto au dit Beiphégor. Tout arrive,
Blangy, mème les événements len plus
invraisomblables ; je viens d'en avoir la
preuve à l'instaut même, en ombrassant,
après plus de vingt ans, wa petite-fille,
que j'avais lieu de orvird à jamais perdue.
lent pourquoi M. de Réllac à raison : 1
faut mater ces homme, le gndre inof.
fenaif, soit en l'achetant, noît en usant
de rigueur, nil nous y farce. Je ne
veux qu'une pareille espece puisse
revendiquer de prétendus droits, ous
menace, data notre honneur et dats
notre repos en provoquant. le scandale.
La cloche, nunonçant l'heure du sou-

per, interrompit la conversation.
--Allons, dit le due, & demain les

Aflairos sérieuses ! Ce noir, je veux être
tout à mon bonheur. Mon vou le plua
cher n'est-il jan réalisé ? Vrai Dieu !   sion comme terminée que lorsqu'il aurait  réduit le naltimbanque au silence. Ds.
Celle que j'attendais vient à peine de
franchir le seuil de la tanison, et déjà je

PAILS, 22, rue Drouot

 

nie sens rajeuni de vingt ans.
Blanxy passa dansson appartement
our secotier la poussière du voyage et

faire un bout de toiletic.
Quelques instants après, les deux gen-

tilshommes se trouvaient de nouveau
réunis avec Madeleine que Beaugrand,
sur l'ordre de eon maître, avait dû aller
quérir ; car elle ignornit les usages cu
château, Elle se présenta seule. Jeanne
dormait, et ss mère l'avait, à regret, Inis-
sée à la garde de Marion.

Dès qu'il aperçut sa petite-fille, M. de
Montbazon, souriant, s'avança vers clle
et lui prit la main pour Ia conduire à
table, tandia que le comte de Caatel-
Blangy #'cflacait, en s’inclinant,pour les
laisser passer.

—Lia, madame, dit le due, aercyez-
vous en face de moi ; c'est ia place de Ia
mwaîtresso de la maison, qui n'a pas été
occupée depuis bien longtemps, hélas !
Ce acrs désormais ia vôtre... Vous,
Blangy, mettez vous à ls droite de
votre cousinc et soyez sou chevalier ser-
vant,

Lursque los trois convives furent ins-
tallés, le repas comntenoa. le duc, gros
mangeur ct {franc buveur, en sa double
qualité de normand et de forestier, don.
nait l'exemple d'un bol appétit, sans ces-
ser de parler d’une voix forte. Mais tous
ses cÂorts pour rempre la glace furent
vaine et, en réponse à son interpuila-
tions, 1 ne pnt obtenir que quelques

 

profondément do ce qu’ello avait connu
depuis ss plus tendre enfauce. Toutefois,
sa gêne, si ellu n'avait eu pour cause que
la titnidité du premier moment, se serait
vite dissipée, Is glace se serait fondue
dans cette chaude atmosphère où les té- |
moignages d'affection, le luxe, le bien- |
être, tout, en un mot, se trouvait réuni a

souhait pour réjouir le cuir et les sens.
Il en aurait été ainsi asaurément, ni Ma-
deleine n'avait été que la petite-fille du
due de Montbazon. Mais elle était éponse
et mere. Or, a cette heure, c'étaient
l'épouse et la more qui dominaiont en
elle, Sa pensée s'envolnit vers les absents
avec fesquels lle ne pouvait partager ni
cetto hospitalité princière, ni ces mets
délicats, ni la chaleur bienfaisanto de ce :
foyer. Elle les voyait. courant les che-
Minis, sans  asilo assuré, obligés do tra-
vailler, l'estomac vide, ec de sourire aux !
badauds, l'ame navrée, on butte à toutes |

|les privations et a toutes les inisèren
| l’auvre Belphégur ! pauvre petit Jac-
ques ! Et voilà pourquoi, malgré l'accuoil
si paternel du duc, elle ne se sentait pas
cher elle sous cetoit d'où ils étaient
bannis ; voila pourquoi elle semblait
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ment la fin du souper, et, se levant de
table :

—Chère enfaut, dit-il, vous êtes tres
lasse, je le vois. Je ne veux pas vous
retenir davantags ce soir ; nous aurons

tout le temps de causer demain. Bonne
nuit, dormez bien dans votre lit de mar-
quise.

Et il lui baisa la main.
~~Bonne nuit, cousine, répéta Blangy

en saluant galamment.
--Monsieur le due... monsieur Je

comte... balhutia la jeune femme, avec
une révéreuce quine manquait pas de
grace, bien qu'elle ue rappelât en vien
les manirros de la cour.
—Ah! je vousy prends * s'écria le

vieux gentilhomme, en simalant de son
index un gests de menace. Si vous ne me
traitez pas en grand-papa. je me fâcherai
tout rouge. Vous mériteriez que j'exige
de vous un gage, commo aux jeux innu-
cents. Mais non, je nu demande qu'une
chose, c'est que vous vous lnissiez aimer.

Sur un ordre de M. do Moutbazon, un
des laquais s'arma d'un flambeau d'argent
pour cundurre ‘* madame à sos apparte- |
ments, Madeleine le suivit, songeuse, à rester sonrde a dea paroles affect ucuses

où leurs noms n'étaient pas prononcés ;

L'opulunee dunt celle était entourée.
les prévenances. la bunno chère prudui-
saicut sur elle un effet diamétralement
«pposé à celui qu'ils eusseut produit monosyllabes. Madeleito restait inter-

dite, presque muette, le tête cbatinément
baissde sur son assiette, effleuraut à poine
les mets.

Certes, il n'était. point étonnant qu'elle
ftn intimidée au point d'en perdre le pa-

sur ube nature égruste ot vulgaire. Elle
souffrait de ce mal de l'abwence, que le

| fabuliste ani justement appelé lo plua
grand des maux. Son cœur re gondait,

lues yeux, prêts a laisses échapper des
lattes, #6 voilaient d'un nuage de tris

role et l'appétit. La nouveauté pour alle tease,
du milieu aristocratique my elle ne trou-
VAit (ranaportée aurait nafi à expliquer ger ot qu'il

Le duc comprit qu'il fallait la méne-
n'obtiendrait d'elle rien de

sou treable. Autour d'elle, tout diférait plus co juur-là. 11 expédia donc rapide-

voilà pourquoi elle n'avait pas faim. ; comme un aume calmant nis sur ses

travers les longs corridors. Los dernières
parules de mon grand-pore avaient uté 
secretes blessures, Elle pensait qu'elle ;
Aurait moins à lutter qu'elle ne avait |
eraint tout d'abord contre les préjugés de ‘

; anata de ce vicillard qui se montrait, dés ‘
la première entrevue, ai bieuveillant, ai |

{ tendre même à son égard. |
| De son cûté, le duc se flaitait de iaire
sisdinout la congnête dese petite-üille

|

gnie
| et d'effacer les moindres traces de son

|

weil
passé.
— Décidément, déolara-t-il à Blaugy,

quand elle se fut retirée, elle est char
mante, walgré son ignerance du monde
ot on gaucherte : c'est un diamant resté
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dans sa gangue, qu'il faut tailler et ser-
tir. Je m'en charge.

—

It

** Dormez bien dans votre hit de mar-
quise ! avait dit le duc.
Ce propos n'était pas, de sa part, uue

siniple boutade, comme le lecteur a pu le
croire. En parlant ainsi, M. de Montba-
zon faisait allusion à une réalité. C'était,
en effet, dans le lit de ss were que Ma-
doleinc avait passé aa première nuit au
châtoau et qu'alle devait reposer désor-
mais.
Le duc ne mauqua pas d'insister sur

cette particularité, le lendemain, lors-
qu'il revit ss petite-fille ; il lui tit égale-
ment remarquer que les portraits accro
chés dar sa chambre étaient ceux de son
pire ot de sa mere. Le but à atteindre
par le duc etait double. Il fallait créer
des liens nouveaux et rompre les lieus
anciens. Comment venir mana
wagner lecœur de la foune femme ?

| Ce fut vers co premier résultat que
tendirent d'abord les edorts de M. de
Montbazon, et il l'obtint assex facile-
ment.

Madeleine, nature douce et
sionnable, re montra sensible aux
tions délicates de son grand-père. Elle se
plut bientôt «ans son appartement privé
où le marquis et le marquise semblaient
lui sourire affsctueusement du haut de
leurs cadres dorés, et lui tenaient compas

pendant qu'elle veillait sur le oom-
de Jeanne, conune ile avaient jadis

veillé sur le sien.

mpres-
atten:

(4 suisre)
——Eo.
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TEMPERATURE

Predoabdilitée pour les prochaines 34
heures.

Saint-Laurent et Golfe.— Forts vents et tom-
véte de l’ouest ; slol œuvert i bens temps |
un pou plus froid iboudiées daneige.

La navigation du St-Laurent

M. Gregory, agent du ministère do la
marine et des pêcheries à Québec, agis-
sant en vertu d'instructions, # dépôché
l'Alert, ces jours derniers, pour aller rele-

ver les bouées électriques du bes du

fleuve ot les ramener à Québec.

Nous soumes d'avis, nous, qu'il est un
peu à bonne heure puur vnlever les

Bouées du bas du fleuve.

Nous sommes encure en plein sutomne,

en plein été des sauvnges, et nous avons

pour le moins encore six suimsines de

navigation libre et facile,

Ou peut objecter qu'il peut arriver une
teinpête de neige d'un jour a l'autre.
Quand bien méme nous auriuns une tom-
pôte de neige, le paysage verduyant qu'il

ent aujuurd'hui ne ferait que passer au
blunc pour deux vu trois jours au plus.

Quant à la navigation du Saint-Lau-

rent, en quoi pourrait-elle être affectée,
alors que, au brau milieu de l'hiver, te
fleuve est navignble comme en été jus-
qu'au Cap Tourmente, et que de ce point
à Québec, il faudrait bien peu de chase,
un brise-ylice à vapeur, tout simple-
ment, pour assurer la navigation jusqu'à
Quélec même

@n d:-anera tout probabiement comme-
Fais u uv vob étoevamnent du bouées ésec-

t:iques aubsi à b nne houre, le fait qu'à
cette anisôn des glaçons peuvent se far-

mer une journée vou l'autre, vezir en

contact avec ces bouées clectriques qui,
paraît-il, coûtent assez cher, et les en-
dommager beaucoup. ll nous semble
apres tout qu'il n'y a pas seuiement que
les glaçons que l'on devrait redouter pur

ces buucez : le moindre blot flannnt à

  

l'aventure sur le fleuve peut curtes leur
sire sutant de mal «ue ie moindre c'e
cou, dt si elles suit si frayties, C'est un

défaut capita! On devrait. - ‘aus cetto cre
de progres, trouver les nueyens de les
rendre aussi résistables que Los houdes de
bois. Ces inventions doivent (tre stacep-

tibles d'amméliorstion cone toute antre

invention mécanique.

Sait-on quelle est ia conclusion que.
tout naturellement. on va t'rer en Europe

du cet culèvement prématuré de bouves
cectriques, c'est que le Cxuada est cn

plein hiver et que le Saint-Laurent «har-
rie ou est à la veille de charrur d'enor-

mes glaces,

11 y a une routine que l'on suit ici au
détriment du commerce et du port de
Québec, depuis un demi-sivcle, c'est du
fermer la navigation du fleuve à une

époque ou les vaisseaux pourraient y ne

viquer hlrement et sûrement pendant
plusieurs scmonines. Les autorites se sont
uns ein tèie quau 10 novembre, cote

ue coûte, c'est l'hiver avec tous ses .c-
cussoires nur le Saint-Laurent : que io

fleuve soit libre commie en uté, ccla ny

fait rien, il doit y avoir de la neigo et des
ulaces, et si les premieres laces ne pa-

raissent que cinq à six Scmaines plus
tard, c'est leur faute, elles devaient se

présenter au 10 novembre.

ll faudrait une bonne fois eu finir avec
cette Vieille et ruineuse Tontine et se

mettre au courant des progres. JI est
parfaitement cunnu que le- époques aux-
quelles la navigation du Saint-Laurent
oifre certains nbatacles, sont celles de !a

formiation des Lattures un décembre ct

celle de la débâcle, fin d'avril et commen.

cement du mimi. Cepeudautqu'arrive-t-il,
“u'est-il arrivé pas plus tard que le prin,
temps dernier? Deux steamers ne sont-
ils pas venus, à l'époque de la débacle,

mouiller dans le bassin Louise? Le
Charrington et le Fremonu, tels sont leurs
nome, en ont-ils été plus avariés pour

cels ?

Tl est vraiment étrange de voir, alors
qu'il se fait un mouvement si sérieux en
faveur de la prolongation de la saison de
navigation sur Je Saint-Laurent, d'au
moins trois mois, Un gouvernement em-

presse, cumiue d'ordinaire, de faire enle-
ver les balises du fleuve à une époque ou

la navigation n'a jamais été aussi belle ni
aussi sfire, et ne prend pag la peine de
s'enquérir s'il n'y aurait [a8 woyen, dans
l'intérêt général, du prolonger cette navi-
gation le plus tard possible, de l'ouvrir
au printemps le plus à bonne heure pussi-
ble, de faire savoir Ia chose an monde

maritime, et de lui donner toutes les ga-

ranties que oolui-ci peut réclamer, au

moins au début.

CHAMBRES DE COMMERCE

11 est question de jeter les bases d'une

convention générale des Chambres de

commerce de la province devant siéger

annuellement à Québec durant la session
de la législatare de Québec.

Le projet 6 du bon assurément ; il ne

peut surtic de cos réunions annuelles

d'hommes d'affaires que des décisions

très utiles pour l'économie politique de

la province et pour la politique adminis-

trative des gouvernements.

Ou y discuterait sans pasti-pns, su

mérite seulement, d’importantes ques-

tions se rattachant au fisc, à la législation

commerciale.
Le projet de loi sera, paraît-il, discuté

vendredi prochains par les chambres de

commerce de Montréal.

La chambre de Commerce de Québec

d'en occupera à sn prochaine séauce

mardi prochain, et communiquers ses

décisions aux chambres.

Pour nous, comme on peut le voir,

nous donnuns pleinement dans le mou-

vemeut.

Assembléa Législativ
(sième sesion.—bième parlement)

Séance très intéressante

La replique de M. Allard

Déclarations importantes

Accusation réduite à néant

(Suite de la sance d'Mer après-midi. )

LA REPLIQUE DE MN. ALLARD

M. ALLARD, député de Dorthier, se
love avant Jes ordres du jour et fait la
déclaration suivante d'une voix forte et
amsurée, en huinme certain du sou fait.

DECLARATION DE M. ALLARD

Je, Viotor Allard, député du comté de
Berthier, ayant pris conuaissance do Ia
déciaraticn faite a won sujeten cotte
Chambre, le 13 novembre ovuraut, par

Adélard Turgeon, député du comté de
Bullechasse, déciaro sur mou hunneur

comme député de cette Chambre que les
accusations et chacune dus accusations
portées contre moi par Je dit Adélard

Turyeon sunt absolumentfausses.

lo. 1) est absolument faux quej'aie
janis, à ia date mentionnée dans le dite
déclaration, vu en aucun temps, directe-
ment vu indiractement offert où fuit of-
frir, propose vu fait proposer à Amateur
Demers ou à personne pour lui, de lui
faire conserver aa position de régiatra-
teur du comté de Berthier, ou de l'empé-
cher d'être destitué coimnme tel, à condi-
tion qu'il me donuét une sounne d'argent
queleonque vu une considération quel-
conque.
Au commencement de novembre 1882

on w'informa qu Omer Dostaler, ancien
davputé de Berthier, et autres perso anes
faisaient cireu!ur sur mon compte des ac-
cusations graves de la nature de colles
contenues dans la déclaration du dit Adé-
lard Turgeon. Je demande immédiute-
tent compte à ces personnes de leurs
assertions et jo reçus d'elles les dénéga-
tions et les rétractions les plus formelles.
Et pour appuyer mu déclaratinn sur ce

point, je proiuis les documents suivants:
ta) Declaration sclenncl'e de Amateur

Demers, ancien régistrateur du comté de
Lertiuer.
(h} Déclaration solennelie de Agapit

A. Lafurriere marchand de Perthier.
r+ Lettre de Omer Dostaler, ancien

député de Berthier.
(+4) Lettre de F0.

de Montréal.
{1 Lettro de Amateur Demers, publiée

dans la déreile de Berthier.
of) Déclaration sulennelie de J. A.

Genéreux, huis='er de Berthier.

Peliaud, avocat,

PECLARATION DEN. 4. DEMERS

Je, Avatar Devens, régistrateur du
conuté de Derthier, dévlare soienuelle-
ment
Que avant pendant et après l'enquête

Qui à CLÉ faite contro mol connie régis-
trateursur lu plainte de B, E. Peilant,
notaire, de la ville de lD'erthier, j'ai eu
fair play et justice de la part de Mr
Vicrot Mlard, député du conte de Der
thier o Passo mbldée Legislative do Québec,
sans cependant avuir eu de faveurs de sa
part.
Que jumais en aucun temps Li avant ni

pendant ui depuic cette dite enquête en
quest.on, je n'Ai en aucuno ivanière cher-
ché à influencer illégaloment le die M.
Allard, c'est-n-dire que jamais dus le
but d'oltenir ses services auprès du gou-
veruement pour me maintenir dans ma

dite charge de régistrateur je n'ai offert
mi fait unr au wit Me Allard aucune
Mie d'argent ni valeur quelconque :
Vue jamais en aucun temps Roi avant,

soit pendant, soit depuis cette dite en-
quête, le ad M. Allard ne m'a dit wm
proini ni assure ‘ue je Rerais maintenu
dans ina place de régistrateur ni Le ta
demande aucune somme dargeut ui
valeur quelconque comme prix ou valeur
de son rufluencu sures du gouverne-
ment de la province de Québec et pour
te faire maintenir dans ma dire charge,
te jamais je nui donné au dit M.

Allard ni directement ni indirectentent
aucune somme d'argent ni valeur quel
eonque pour i influencer dans lu décison
qu'ils dû où devra prendre dans won

can, C'est-à-dire sur l'onquete faite contre

mot,

Ex je fais cette déclaration rolenuetle
la crayant consciencieusetent vraie et vn
vertu de Vacte passé dans la STeme au-
née du régue de sa Majesté,}intituld acte
pour la suppression des serments volo.
wires ot extra judiciaires. Kt jar rigué,
lecture faite.

(signé) A. DEMERS

Prise et reconnue devant inoi à Berthier,
ce J de novembre 1892.

(signé) O. LAVALLÉE.

DECLARATION DE M. LAFERRIFRE

Je suussigné, A. A. LAFERRIÈRE, Mar-
chand, de la ville de Berthier, déclare

suiennellement ce qui suit, savoir :
Que quelque temps avant la destitution

comme régistrateur du cumté de Berthier,
de Amateur Demers, de la dite ville de

Berthier, alors que certaines rumeurs
cireuiaient dans la ville et le comté de
Berthier, que Victor Allard, membre du
parlement de la province de Québec,

avait demandé au dit Amateur Demers

duuze cents piastres pour lo maintenir

dans la position de régistrateur, et que le

dit A. Demers avait donné ces duuze

vents piastres au dit Victor Allard puur
être maintenu dans la dite position de
régistrateur, j'ai été spécialement requis

et demandé pur M. Umer Dontaler, an-

cien député du comté de Berthier, du me

rendre certain soir chez le dit A. Demers.
Quele jour, ou plutôt le soir indiqué

par le dit Omer Dostaler, je me suis

rendu chez le dit A. Demers, ct que la

ot alors, vers onze heures du soir, le dit

Dostuier m'aurait appelé daus un appar-

tement privé chez le dit A. Demers, et

m'aurait dit en enbs'anoe ce qui suit,
savoir :

** Je suis dans uno mauvaise position à
propos des douze cents piastres que jai
dit avoir été detnandées par Victor Allard,
membre du parlement provincial pour
bertluer, à Amateur Demers, régietra-

teur du comté de Berthier, et avuir été

données au dit V. Allard jar le dit A,

Demers, pour maintentr ce dernier dana

Ia poution de régistrateur.
Il a'y à que tui qui peux me sortir

de cette position et m'être utile.
* Dis-donc que c'est toi qui m’as dit

qu’Allard avait demandé et reçu douxe
cents piastres du dit A. Demers pour

maintenir ce dernier dens sa position de
régistrateur.”
Sur ce, j'ai répondu : ‘ Omer, je te

considérais corse un ami, main je vois

que je me suis trompé. Ta me prends

pour un voyou. C'est impossible Jour

moi. Pour aucun prix, je ne voudrais
rter telle responsabilité, parce que

jamais, où aucun temps, je ne t'ai dit pa-

reille chuee. Je ferai bien tout es mon 
.

+1 C'eut bien facile de t'en sesirer. Ta

pouvoir pour t'aider à nortir de eotte
mauvaise ition, mais pourvu que

j'agisse rs honorablement.’
Omer Dosteler m'a alors répond

n'a qu'à dire que tu m'as dit ces choses là
mais quu tu l'as enteudu dire dans ton
magasin, eana pouvuir te rappeler qui l'a
dit. Et tu pole terns pas. Bite
aa besoin de quelque chuse, en n'importe
quelle cirounsas..xes, je serai teujours près
à t'aider.”

Et M. Dostaler m'a dit ce
rapporté et déclaré chez . Amateur
Demers, dane un ent priv
alurs que doe étionsDeals, M. Dostuler
ot moi, M. Dewers se trouvaut alors dans
un autre appartement de « maison.
Et je fais cette déclaration solennelle,

lu croyant coumiencieusement vraie et en
vertu de l'acte jussé dans lu 37me annés
du règne de Na Majeaté, intitulé : ** Acte
pour lasuppression dus serivents volun-
tairos ot extra-judiciaires.
£t j'ai sigué faite.

(Bigué) A. A. LAFRRKIÈRE.

Prise et reconnue devant moi, à Berthier,
oe 19 octobre 1894.

(Sigué) U. Lavatuéa, N. P.

PIECES SUATIFICATIFES

(Prede et confidentielle. )
Berthier, 19 Novembre, 1862.

Mon cher Victor,
Je prends aujourd’hui la liberté de t'é-

crire un inot concernant les pourparlors
ue nous avons eus lorsque tu es venu

chez nous. J'aurais désiré te vair et je
auis allé à la ville et l’on ni'a dit que tu
étais à Sorel une fois, ot l’autre fois que
tu étais allé à Montréal c'est la raison
pourlaquelle je t'écris aujourd'hui pour
te dire que j'évais reçu des informations
que je Gruysis exactes, mais j'ai appris
que l'uu m'avait trompé. En conséquence
je te demande excuxe de t'avoir accusé à
tort. Tu croyais, comme Alfred le creyait
lui-même. que c'était Demers qui m'avait
dit cela. Je to dunne ma parole qu’il m'a
toujours dit que tu lui avais jamais rien
demandée; retiarque que je n'ai jamais
parlé de cela à personne, à part qu'à Al-
red et chez moi, lorsque vous êtes venus.
Je vuudruis que nous restions ainis cum-
me auparavant et que si tu us besviu de
mes services, Nuit en argent ou autre-
ment, tu ne trouveras pas un ingrat en
moi,

ue cJessus

Ton ani
(Signé) Onzr Doectaixa.

(Cunfidentielte. )

Duuaneu, PeLLAND, GiRARD ET
PELLETIER, avocats,

1814 rue Dotre-Dame.

Montréal, ler décembre 1892.

Mon cher Allard,
Je viens d'apprendre que certaines per-

sonnes répétent dans Berthier, que Jo-
seph Lafcriivre m'aurait dit: ‘Que sù
Demers garde su place, c'est parce qu'il
paiera Allard plus cher que moi.”
Je dois en teuto justice te diro que

Joseph Laferricro ne m'a jamais tenu Lel
langage et que je wai janais rien dit de
¢ Ls i personne.

Bien à toi,

(Signe) J. O. PELLAND.
 

(La Cozette de EPeethier, vendredi, 31
novembre 1892)

COMMUNICATION

M. le Rédacteur,

J'ai lu sur les demieis numéros de la
frusetir et avec reyret, cctte rumeur que

vous dites circuler dans La ville ct autres
parvisses du cote de Lerthier, et ten-
dant à laisser croire an pablic que j'aurais
été obligé d'acheter certaines influences
pour conserver In position de registrateur
du comnté de Berthier ; jattirme que ja-
mais dans aucun cas et en aucunes Cir-
cunstances, soit directement vu indirecte-
ment, il a été question de donner de l'ar-
gent, indemuité où récoi:pense à qui que
se soit. relativenient à cette position de
régistrateur du comté de Berthier, ct je
süûis prèt eu aucun Leinps « Appuyer cette
assertion,

Votre, cte.,
A. DEMERS,

Dertl.ier, 11 novembre 1892.

DIVERSES DECLARATIONS

Je, J. A. Evotarb GeNEREUX, huis-
aeur de larthier, déclare solenncllo-
mont

in. Que le trois novembre mil huit
cent quaive-viugt-donze, dans J'Avant-

toidi, Alfred Postaler. cultivateur de la

paroisse dæBerthier, rapportait à Victor
Allard, membre du parement: provincial,
à sun bureau en mia présence, que Omer
Ihataler, ancien député dun comté de
Bertlsier, venait de accuser, lui, le dit
V. Allard, d'avoir demande et exigé de
Amateur Demers, alors végistrateur du
cotuté de Berthier. Une some de douwze
cents piastres pour maintenir le dit A
Doumers dans sa dite position de régistra-
teur, dec.arant en môtue temns que cette
dite accusation avait été portée au bu-
reau de A. Duiners et en sx présence.

2n. Que le midi du même jour, m'en
allant, j ai rencontré le dit A. Demers,
qui m'a dit en substance ce qui suit :
Omer a nccusé M. Allard à mon bureau
de m'avoir demandé duuze cents piastres ;
cette accusation est fausse et je suis rit
à duuner à M. Allard un affidavit ou dé-
claration salenneile que cette accusation
est completement fausse

Jo. —Que de retuur au bureau du dit
Allard, vers une heure de l'après-midi,
i lui ai rapporté ma conversation avec

. Demers ct sur se suggustion, j'ai télé-
phoné & M. Demers de descendre au bu-
reau du dit Allard, ce qu'il à fait immé-
diavement,

40. Que la et alors sans aucune menace
du dit M. Allard, mais du plein gré et de
in Hire volonté du dit M. Demers, sous
Ja dictée des dits MM. Allard et Deruers,
j'ai écrit et rédigé une déclaration solen-
nelle que le dit M. Demers à reconnue et
signée devant O. Lavallée, N. PV. à lu
date du 3 novembre mil huit cent quatre-
vingt-douze.

Bu, Que jamais le dit Victor Allard ne
m'a dit qu'il demandait ou exigeait vu
avait demandé ou exigé du dit Amateur
Demers aucune somine d'argent ou valeur
queleunque puur le maintenir dane sa po-
sition de régistrateur.

Gu. Que jamais, je n'ai été chargé vi
requis par lo dit Victor Allard de voir les
dits A. Demers et Omer Dostalor awsujet
des moyens vu de certains moyens à
prendre par le dit A. Demers pour garder
sa place de régistrateur, et que apéciale-
ment, je n'ai jamais été chargé par le dit
M. Allard de dire à M. Demers vu à M.
Omer Dostaler que pour une certaine
sotume d'argent, il pourrait garder aa po-
sition.

Et je fais cette déclaration sulennelle,
la croyant consciencieusement vraie et
sachant qu’elle a la même force et le
même effet que si elle était faite sous ser-
tuent, sous l'empire de l'acte de la preuve
en Canada, 1883.

(Signé) J. A. Evuuarp GEXEREUA.

Déclare devant mei, O. Lavailée, b Bor
thier, es 14 novembre 1883.

(Bigné) O. Lavautsu, N. P.

Je déclare de plus que jusqu'au mo-
tment où l'un à commencé à faire cirouler
contre moi, dans le comté de Berthier,
les accusations mentionnées dans la dé-
claration du dit Adélard Turgoen et dans
les adarita y annexés, j'avain décidé de
me tenir neutre entre le dit Amateur
Demers et son aceusateur B, E. Peiland,
et que j'avais fait au  gnuvornement cette province et partieulièrement à l'he-

de tachant quelle à la inôme force et le mime
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norsble procureur-général une déolare-
tion formelle en ce sens. Ce n'est que
lorsque certaines personnes out oura-
moucé à m'accuser de vouloir veadrs
inun influence que je me suis cru obligé,
pour faire taire ces aoc ons et reu-
cuntrer mes adversaires, d'exiger le des-
titution du dis Amateur Demers. Dans
le cours de la dernière session l'honorable
presreur-générai m'exhile les deux dé-
clatations suivantes :

PECLARATION DE J. ©. PELLAND

Je, soussigné, Jusarst Outava Pry
LAND, écuier, avocat, des Cité et District
de Montréal, déclare svlennellement :
Que dauv lo courent du mais d'octobre

dernier, j'ai rencontré à Montréal l'un
dus napiraute les plus en vue à la position
de régistrateur du cumté de Berthier au
cas où Bi. A. Demers aurait été deatitué.
Ce monsieur m'a alure déclaré que M.
Victur Allard, ie député actuel du comté
de Berthier voulait le [nire nommer ré-
gistrateur. I m'a dit de plus que ai M.
A. L'omeors, le régistreteur actuel gardait
sa position, v'eut qu’il devait payer à M.
Al un mutant plus élevé quelui,
payait pourl'avoir.
Que quelque temps apres étant chez

M. A. Demers on visite aves MM. L. À.
Toaage et Réal Angers, de Muntréal, j'ai
dit a M. A. Demers ce que cu Vionsieur
m'avait dita Moutréal. M. A. Demers a
Ih et alors nid formellement co quo ce
wmongieur avait dit le concernant, ajou-
tant que s'il garduit la position il la gar-
dait sans couditions, ct qu'il ue payait
pas tn centin ni à M. V, Allard ni à au-
cuue perfunne.

Et jo fais cette déclaration aolennelle,
la croyaut consciencicusement vraie et en
vertu do l'ucto de la 37” Victoria intitu-
lé: acte pour la suppression des ser-
tents volontaires et extra judiciaires.

(Signé) J. O. PELLAND,
Prise et reconnue devant moi ce dix-sep-

tième jour de janvier 1893.
(Signé) J. Lessagp. J. P.

Je, aoussiqué, Tours Disy, commer:
çant de la ville de Berthier, déclare s0-
lennellement :
Que daus lc courant du mois d'octobre

dernier, j'ai rencontré, à Montréal, J. U.
Pelland, écuior, avocat, de Montréal, et
il m'a déciaré que Juseph Laferrière,
marchand de la ville de Berthier, lui
avait dit qu'il devait être nommé régis-
trateur du cumté de Berthier, au cas où
M. Am. Demers serait démis ; mais qu'il
fallait payer douze cents piastres à M,
Victor Allard, et que si M. Demers gur-
dait la place il aurait à payer au muihs ce
wentaut la. Je sais que M. Demers est
informé de ce que ci-dessus. Et je fais
outte déclaration solenuelle la croyant
consciencieusement vraie ot en confor
mité i la 37 Victoria, intituléo : Acte
pour la suppression des aeriments volon-
tairus et extra judiciaires, et j'ai signé.

(Signe) Louis Disy,

Prise et reconnue devant moi, à Der-

thier, dans le district de Richelieu, ce
dix-huitième jour de jauvier 1893.

(Signé) Omer Dastarer, J. P.

Après ia lecture de ces deux déclara-
tivns, je déclarai à l'honorabie prucureur-
général que j'insistais plus que jamais
pour la destitution du dit Amateur De-
niers, que puisque lui où ses umis lan-
çaient coutru moi de Lelles accusations, je
ne pouvais, par en tuaction, Lusser
cruire (que je craignuis des revelations et
je dis au procureur-cénéral que je n'avais
rieà craindre de la part de mes adver.
saires.

zu, Li est absolument faux que je sois
jamais, en aucun temps, directement ou
iudivectement entré en négociations avec
J. A. Laferrière, de la ville de Berthier,
alors marchand, pour le faire noumer
régistruteur de la division d'enrégistre-
ment de Berthier à Is place du dit A:ma-
teur Demers, moyennant une somme de
E1200 où moyeunant aucune crnsidera-
tion quelconque,

Su. I! est absolument faux qu'en aucun
temps j'aie demaudé ou fait demander
par J. A. Laferrière vu par aucune autre
persuune à Louis Pelland ou à Louis
Psy, mentionnés dans la déclaration du
dit Adélurd Turgeon, aucune somme
d'argetut ou auvtne ounsislerution quel
conque pour employer mon influence
aupres du gouvernement de la province
afin de les empêcher d'être destitués des
charges qu'ils vecupuient alors sous le dit
geuvernement : ju déclire de plus que je
n'ni pas su cufluaissence de la destitution
des dits Lonis l'elland et Louis Désy
lorsqu'elle à été fxite et que cette desti-
tuiion à été faite sans que j'ate été auuit-
nement consulté et à l'appui de rues dires
sur ces deux chefs do la déclaration du
dit Adélard Turgeon, je produis la décla-
ration salennelle du dit f À. Laferrivre,
mentionnée dans la dite déclaration et
faux les déclarations solennelles de J. O.
Pelland et Louis Désy.

Je, Joscrä AuUREt LAFERRIXRE, Régis-
trateur du comté de Berthier, déclare so-
leunellement:

lo. Que jamais en aux temps, et spé-
cialement dans le tucis d'ectobre mil huit
cent lustre vingt douze, je n’ai dit à J.
OU. Pelland, écr. avecat de Montréal,
“Que si Amateur Densers, gardait sa po-
sition de régistratear c'est parce qu'il
paiera alors plus cher que moi.”

20. Que jamais jo n'ai dit à J. O. Pel-
land, que si son père Louis Pelland, an-
cien employé du gouvernement (et au-
jourd’huidestitué) donnait deux cents
piustros ou toute autre summe a Victor
Allard, membre du parlement provincial,
il garderait sa position.

do. Que jamais je n'ai dit à Louis Dé-
sy, commençant de Berthier, et aussi au-
trefois employé du gouvernement que
w'il dounait doux cents piastres ou tout
autre somme à Victor Allard, sus num-
mé, il garderait ss pusition.

do. Qu'il est bien vrai que quelque
terups après les élections générales de
1592, j'ai été chargé par les dits Louis
Pelland et Louis Désy d'offrir certaines
sommes d'argent au dit Victor Allan!
pour empêcher leurs destitutions, mais je
n'en ai pas parlé au dit Victor Allard,
avant leur destitution respective, et ne
l'ai informé de ces démarches des dits
Louis Pelland et Louis Désy que long-
temps après leur dustitution et iucidem-
ment.

Bo. Que jamais le dit Victor Allard ne
m'a chargé de voir ces dites deux derniè-
res personucs et de leur demander aucu-
ne somme d'argent au sujet de leur pusi-
tion respective. :

60. Que jainais le dit Victor Allard ne
m'a demandé ct exigé aucune aumme
d'argent où valeur quelconque pour me
faireubtenir du gouveruement de cette
province, la charge de Régistrateur que
J'occupe actuelloment,

To. Que jamais ni directement ni indi-

sous l'empire de l'acte de le preuve vn
Canada, 1893.

(Signé) J. A. Larzanikne

Désiaré devant moi, O. Lavallée, à Ber-
thier os quaturziome juur de uuvembre
quil huit cent quatre-vingt-treiat,

(Signé)  U. Lavauute, N.P.
4. 1] eat absolument faux qu'en aucun

teinpa, pour aucune cunaidération, je ne

suis enguxé à user de won influence au-
ès du guuvernemeut de cette province

pour faire totimer une poursuite du gou-
vernement cuntre Napoléon Ricard. Le
dit Napuléon licard, étant prurauiri par
le pcrcopteur lu revonu du district de
Trois-Rivières, pour infracton a la loi
des licouces me charges de ss défense. Jo
me rendis a Loviseville où résidait le dit
Nupolion Ricard et, là, après avoir esa
mind la cause avec mon client, jo mu
vonvainquis quo le perceptions du revenu
en poursuivant lu dit Napoléon Ricard
avait fuit erreur our Je dit Ricard n’était
que le gardien d'un club licencié pous
la vente des buissons. Ayant ubtenu des
affidavits i cet effet du prénident, vice-
président et autres officiers du club, pour
éviter los frais qu'ontrainerait l'inatrue-
tion d'une cauxe de cotte nature, je des-
cendis à Québec pour uxpuser la cause au
départemeut du Trésor. Je vis M. Bros-
nan, et l'absence du trésorier, et apros
une journée passée à Québec je revins à
Berthier sans avoir pu obtenir de réponse
décisive. J'envoyaiu 3M. Olivier, avo-
cat, de ‘Trois-Rivières, une comparution,
aveo prière d'uu faire donner reçu-copie
par l'avocat du rovenu. Je fus obligé
de retourner à Québec pour la même af-
faire ot je reçus du dit Kapoléon Ricard
pour mes frais de voyage vb de déplace-
Dent vue quarantaine de pinstres. A

réglée.
Je suis croyablement informé par «es

ermonnes digues de fci et entr'autres pi ?
Napoléon Ricard lui-méine que truis per-
sens, Au nombre desquelles se tiouve
Amateur Dewers plus haut uoummé, ont
sollicité le dit Napoléon Ricard de don-
ner une déclaration aclennelle dans le
sens de l'accusation portée par le dit
Adélard Turgeun et lui ont mème offert
une somme d'argent assez considérable
pour donner la dite déclaration solen-
nelle, lui disant en même temps, dans le
but de l'influeucer : ‘Vous n'avez pas
bosuiu de vous géuer, voici un affidavit
de Henri Guillemette, hôtelier du Ber-
thier, comportant contre M. Allard la
wême «déclaration que nous vous deman-
dons” lui exhibant en wôme temps une
feuille du papier eur laquelle il y avait de
l'écriture. Mais le dit Nupuléon Ricard
n rofusé de dounur telle déclaration, par-
cequu les faits aitirmies étaient faux. A
l'appui de mes dives sur ce point, je pro-
dais ia déclaration de M. Ricnrd.

Je, soussimé, NaroL£os Ricard, de
la cité de Montréal, anci«nvement de
Louisgrille, hételier, fuit la déclaration

solennelle suitauta :
Je vicus dé prendre connaissance du

quatricme paragmphe de is déclaration
de M Victor Alisrd, dans lequel prra-
graphe il s'ugit d'une poursuite iutentée
contre moi, par le poresptear du revenu
do Trois-Rivières. laut ce que dit M.
Allard dans ce quatrièiue paragraphe, à
ce sujet, est l'uxacte.
Et je fais cette déclaration, la croyant

enscichcieuseimnunt vraie, et wachant
qu'elle à la même furec et le mème effet,
que si elle était faite sous sorment, sous
l'empire de l'acte de la preuve du Can ida,
1895.
Et j'ai signé.

(Signé) J. Nar. Ricakn,
Déclaré devant mui à Québec, ce 1e jour
do uovembre 1893.

(Signé) J. Bourrarp, J. P.

Je fais In présente déclaration sur mon
honneur comme déprté de cette chambre
et, je remets ma cause en toute oon.

fiance entre leu mains de mes cullexues.

Assombléo législative de Quebec,)
ve 13 novembre 1893. |

(Signé) Vector ALLARD.

(Duite à lu Sème page. )
   
  

aIMMMITIMIIITILS
ei» Qu'ent-ce que

—
ga
ge

a
o_o
&— jm   

S
U
L
L
A
A
A
A
Le
d

I
N
I

 

GP—Crast 1a nouvelle graisseTP
GPA frire remplaçant le sain-

doux ou 1e beutre de cui-
Gaine, ou l’un et l'autre.
GBile coûte moins cher, fait

pins d'usage et est facile-
ment digécée par tout le
monde.

*
EN VENTE CHRZ TOUS—ullP

25 LES ÉPICIERSy

* =
Préparte seulement par

aI. K. Fairbank et Cie,—æ
pr

Rues Wellington at Anne,

W
I
L

"i W

MONTREAL.

Sie
9

W

 

 

oO 000000000000 000
meilleur Tonique est te °Le

° 0TAMINAL®
Pures gue °

° Du momant que le tonique fait ra bon-
se œuvre ji emp rte nvec lui ue yours

o fjture peur répondre à l'effet du tonique. 9
o Une vombinaleon quelconque peui-elle 9

être lux heureuse 0
9060009000: 06560006006060

9
0
6
0
9

wie comnaissauce lu Oxuse n’est pas encu: 6 °

   rectement je n'ai offert au dit Victor
Allard, aucune somme d'argent ou valeur '
quelennque, conime prix ou valeur de sun
influence, comme député, auprès du gou-
vernoment do1a province de Québec.

r obtenir c de istrateur duPr Feo
Bu. Que jamais dans le but d'obtenir

l'influence du ditVictor Allard aupres du
gouvernement cette vince r
obtenir la dite charge, je Fa donadou

ré au dit Victor Allard, aucune sowmu |
‘argent ou valeur queloonque. |
Et je fais cette déclaration aclenneile. |

le croyant ounsciencieuserment vrais ot

edet que ai elle Sais faite sous evrment 
  

    
       

waAUR DE FORCEg |

LeFER

BRAVAIS
du moude, posté fmuiiiatoment dans
1lconemie snes LJ

    

Ng se Défier des {métitians et Contre/açans.

tare À BAAVAIS Laprirée 0 rouge
DÉtatl TOUTER PHATUA TRE.

Gres 80 of 42, Nue Baint-Lasare.    

C     
  

       
  

on
~ ay

 

   

 

 RE; ge

 

 SCAN)
TAN

: ANNONCE
Latenysdes Nouveautésen Etoffes à Robes

N'EST PAS ENCORE FINI

 ¢

Je puis vous offrir les plus HAUTES NOUVEAUTES
Avussi—Un grand lot de Camisoles pour DamesValant 81.40 pour 80 ci. B

a POUR MENSSISURS
J'ai ajouté à mon stock aujourd'hui un j itoc] oli ssgotim

Tweeds Ecossais pour Habillements et les meilleures value
Drap Reaver, Cheviot, Ratine, Drap de Pilot et Melton,

Att towtioraeCamisoles et Calegons de Laine Canadienne et Eoossuis
F. SIMARD.

 

fi >
Sun  

 

UN SEUL PRIX.

  

 

   

  

TELEPHONE 145 137 RUE ST-JOSNrr 0
ERAN 8 a Bus ERE. pe

2% Vente a Reductiont(ng
D'UN IBCMENSE LOT 3

DIMITATION DE LOUTRILS
Ba À MOITIE PRIX 6 MOT A MOITIE PRIX jo

nomen i

N°5 venons de recevoir un bel assortiment fi
À d'Etoffes a Manteaux et Costumes, a

DANS LEs DERNIERS GOUT

ETOFFES A ROBES TOUT LAINE, depuis 10c la verge en montant
 

TOUS avons maintenant en main tout ce que vous pouvez désirer eu Hal Ÿ
AN ments ot l’ardessus lus plus tiuvuveaux ; Murchandises de ln anison on Dn À
Castor, Melton, Venitien, ete. Un assortiment complet de Casques, Manch1. @
Boas et Cache-nez, n

Un grand choix de Collerettes de Laine, iach4
ct Couieu:

Numa Royer & Cie
1, RUE NOTRE-DAME

4 octobre 1992,

  

2EEEETRESTEETTDATTETT À

   

 

A A
- arr ; PRNn € " DE-nc sie 7 mA TRE A "281 3s, Phir

Supérieur pour sufi NRHUMES, IRRITATIONS de FOITRINE. LOULEURS,

RHUMATISMES, LUMBAGO, BLESSURES. PLAIES. — Topique cavei'ent contre

    

daus toutes les Pharmacies (exiger votre signature,

Fonds de Banquerout.
PROVENANT DE

CROTEAU, FRERE&CIE, Epicirs, Base-il

$3,500.00
Assortiment général d’Epiceries, Vins Sherry, Vins Port, Vins Malag

Vins Quinquina au Malaga, Vins Dom Bosco, Vins de Meese,
Liqueurs de toutes sortes, Chartreuse anissette, Champa-

gne, grandes et demi-bouteilies, valant $25.00 le
panier pour $12.00; Cigares, Cigarettes, Tabac.

CORS, ŒILS-DE-PERDRIX.--

 

 

Toutes cos Marchandises seront vendues à Crande Réduction, a 6©C
dans !a plastre. Au Public d'en profiter pour

leurs achats d'automne.

&@- Ustensiles de Magasin, Vitrine, Balance de Comptoir, Balance plateau, Coffre-fort, +

UNE VISITE EST SOLLICITÉE AVANT
DE FAIRE VOS ACNATS AILLEURS.

, N BERGERON & CIE
205, rue St-Joseph.

Vis-à-vis le Couvent de St-Hor

28" Les Crédits de Orotoau, Frère & Clo ayant été vendus, ics
personnes endettées devront payer à L. N. Bergeron & Cio,pre ist.

CEEE

EC

ES

BOURSES, PORTE-CARTES, PORTI-CIUALL

PORTE-CIGARETTES, [30ITES A LETTRIS.

BOITES A GANTS, BOITES A MOUCHOIRS

ba BOITES A OUVRAGE,

La plus Grande Collection

d’'ARTICLES EN CUIË

QUE L'ON PUISSE VOIR A QUEBEC

G. SEIFERT

VENDU
PAR

  34, RUE DE LA FABRIQUE

 

 

 



 

 

ie

   
LEURS,
ent ‘outre

| Malag:
fasse,

n, a 6Cc

re-fort, ei

CIE,
h.

urdes
re isy,

IS,

DIRS
jte

[R

a   

 
Al

TRI}

 

3

Foe 8

[ERS Gory À
tant. 3

13

eu Hal... 3
ison on Dry Ÿ
y Manche. ?

Blanche 5
Pt Conieu: BP

3

  

e
e

  

     

  

CANADIE!
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Fassé, Présent et Futur
Madame EDOUARD,la célèbre cartu-

marcienre de Chicago, donne des cunsultatior s
à tons eeux qui veulent connaitre le paré, pré-
sent et ad mir; donne dus renseignements sur
es objets perdue, De plus, fait connuitre le nom
éevoite futur mari et vous deune aussi son
portesit. Venez tous la consulter et vous serez
ptisfaits. Rendez-vous de bonne hetre pour ne
paratueodre.

Li nur.— (1e No 98, ruc Desfosscs.

    Behan Bros
QFFERENT des avantage Apéciaux

xux achetours dans les mare
chandises suivantes :

 

     

 

Ltoffes à Robes, Costumes,

Vetements de dessous.

  
   

 

Serges pour Habdillements,

  

xtoffas a Pardessus,

Drap pour Rlouses.

TLAINE T-)COSSAISE
DE RALDWIN

    

    

  BEHAN BROS.

ChandiSe

De DEUIL

OUS le nom de Marchandises
de Deuil, il y a une grande

variété d'effets dans cette aunon-
ce Nous donnons autant que
possible ls description des ditlé-
rents tissus et les prix que nous
les vendons.

  

 

 

 

 

Toutes nos Marchandises Noires
sont de première qualité et
des meilleures teintures.

SATISFACTION GARANTIE

TOUT OFFERT A PRIX

Mrictement Comptant
saeucarre

CACHEMIRES NOIRS. Meilleures
marchandises françaises. Tout laine
et teinture parfaite ; 42 pouces de
large, 48c et Bgc ; 46 pouces de large,
68e, 79e, 8Pe, $1.00.

MERINO FRANCAIS, noir, pure
in et 43 pouces de large, prix 58c
et ise,

HENRIETTA NOIR,soie etlaine,
10 pouces de large, 75c.

SERGE WHIPCORD NOIRE, pure
Hine, 41 pouces,‘À 65e et 48 pouces

«Ce,

 

BENGALINE DE LAINE NOIRE,
42 pouces de large à 48c, 44 pouces de
large à 68c et 74c,
C’est un croisé d’un fini très bon.

CREPONS NOIRS, tout laine, 86
polices à 480 et 40 pouces et plus
épais à 58c.
SERGES BOTANY NOIRES, d'un

beau fini, 40 pouces dé large à 680 et
44 pouces à 78c,

SERGES CHEVIOT NOIRES, pure
laine, 40 pouces de large, à 55c et 68c,
50 pouces à $1.10,
SERGES ESTAMINE, pure laine,

Rolre, 24 pouces à We, 41 uces à
Lal pouces à 48c et 88c, 45 pouces

NUN'S VEILING NOIR, double lar-
geur, avec bords noirs & 38¢c et 78c.

gxRAP AMAZONE NOIR,25 pes à

SERGE FOULÉE NOIRE, 24 .
ces d 2c of Ihc. »

2

pod
ALPACA NOIR,A 18¢, 240, 200, 35c.
INDIENNE NOIRR et BLANCHE,

Meilleure qualité, à 17c.

mong & Pauls
RUE DE LA FABRIQUE

 

=

)

COLONNE

CARSLEY
  

Un autre Bazar !
Un autre Bazar!

Bazar d’Rtoffes à Robes
Bazar d’Etoftes À Robes
Bazar d’Etoifes à Robes
Bazar d'Eloffes à Robes
Bazar d'’Etulles à Robes
Bazar d’Etoftes à Robes

Toute la semaine prochaine le ma-
gasln d’6tofius à robes sera converti
en bazar chez

5. CARSLEY.

 

Occasion de Bon Marché en fait
d'Etoffes à Robes.

Occasion de Bou Marché en fait
d’Etoffes à Robes.

Occasion de Bon Marché eu fait
d’Etoffes 3 Robes.

Toute la semaine prochuine, des
étoffes à robes d'hiver seront ven-
dues au bazar à des prix de bons
marchés, chez

S. CARSLEY.
 

Décorationa de Bazar
Décorations de Bazar
Décorations de Bazar
Décdrations de Bazar
Décorations de Bazar
Décorations de Bazar

Le magasin d'étoffes à robes sera
decors avec goût pour le bazar d’é-
tofles à robes, toute la semaine pro-
chaine chez

S. CARSLEY.
 

Prix de Bazar
Prix de Bazar
Prix de Bazar
Prix de Bazar
Prix de Bazar
Prix de Bazar

Etoffes à robes, unies, tout laine. 156
Draps de couleur, melton, tunis.dc
Serge de couleur, tout luine. ...... îse
Drap Damas, tout Janine... … ze

 

Dgap de costume, 54 pouces 85€
Serge de couleur, tout laine, 44

 

shheres eee seen trente sas rss en ceren 35e
tra, 44

POLCEs.ol rennes rares nee 40e
Corde à fouet, de couleur, 44 pou-

COS Lu... ccsec cnrs cceccnearcanes eee40.

 

Tweeds fléchés à costume
Etoffes à Robes, rayés romains,

pour robes de matin... ........... 57e
Tweeds écossais pesants, à robes..54o
Cachemire français, tout laine.38e
Drap à costume, ligué spéciale, 54

pouces
Nouveau drap satin, 44 pouces. 75e
Etoffes à Jupes magniäquement

FAYÉOS...curecsesencec cesse caca cse a,45e

#0c

Prix des Etoffes de Bouil

Prix des Étoffes de Deuil

SecondeEdition
Assemblée Législative

(Jidme session.—Sièime parlement )

—

Déclarations des hon. MM. Fiynn,
Oasgrain of Pelletier

 

 

(Suite de la œance d'hier après-midi.)

DECLARATION BE L'NONORABLE
M. PLYNN

Commissaire des Terres de la Courunne.

L'unsertion contenue dans la déclara-
tion de M. le députu de Belleclasue et
dans la prétondue déclaration solennelle
d'Omcr Dustaler, que j'auraisété infuriné
de In pritendue offre que Phoneme de-
puté de Herthior aurait faite de vendre
sou influence auprès du gouveine-
ment, avait lu destitution d'Ausateur
Deuweru, vst abaclument f=moe. La lettre
que j'ai reque d'Ouer Lustaler ne cou-
Licut rien dauxs ce seus et comme preuve,
ut vu qu'il s'agit d'une question de justice
Ut du Vérité, ; cu produis Uttv copie tex
tuelle, laquelle se lit comme swt :

Lerthier, 27 noveaibre 1892.
ÀA l'honorable E. ". Flyun, commissaire

des terres do la G:urunne et procu-
reur général ab inferin, de la pro-
vice de Quobuc.

Mousiour le iminiutre,

Vouillez me pardonner si je prondu la
liberté de vous déranger pour vous par-
ler d'une affaire qui intéresss tuut spécia-
lement le comté de Borthier.
La question de la destitution de Mon-

sieur A. Dumers comme régistrateur du
comté, que tout le monde croyait défini-
tiveruent reglée, est remise sur le tapis a
cause de certains articles Jaucés par ** lu
gazette de Berthier ”, par lesquelles
Monsieur Allard, le député du comté, se
cront attaqué, et duus le but de se vencer
il a l'air de vouloir sous furre entendre, «
hous les consorvateurs du comte. que s'il
n'obtient pas ln démission de Monsieur
Demers, commis reristrateur. où va le
faire passer pour vu député d'aucune in-
Huence. Îlal'ait u voulsir nous per-
surder que c'est Monsieur Demers qui
ealJus Jus un vertipot la cause de
ces articles, ou du wving qu'il aurait pu
lex empécher sil s'en fut doume la peine.
Je puis vous assurer que M, Ved se
Pre dans ses Cray anes Car Je pot

su:cde que M, Domers, loin d'avoir 1
prod ces articles, il est à ana connaissasice
personncile, qu'il à fait tout en son pou-

voir pour ceupécher Ja Goutte de Liecth 4
le parler de son affaire : unis vous com
preter suns doute que M. Demers a perdu
de son anluchee vis a-vis de ses avis pe
Miiques depuis qu'il est nu bureau alent
gistrement, car il ne se mth pas du tout.
puis ce temps, d'affaites publiques.
Personne ne peut cire quells est la pe bre
tique de M. Deurers, depuis quoi est ré-
fistrateur de Berthier, tant il sust mon- |

tré impartial et tuste l'rs des elections
quant eu hen dans le couté de gouis quil
sectipe coite charge. ago A: fois
coute o:ilicler-rapporieur dejius cette
époque, Ct personne Bla pu lus dire un
mot au wujet de sa conduite cnvuers jos
deux paris politiques. Je ne doute pus
que vus ayez pris conmiatnation des
pétitions ét recommangations qui lui ont
ele donuées par tous lus principaux cou-
BerVateurs du COMLÉ ; Vous voyez Lar ia
quelle scrait l'énorine bevue que teat le
parti en le destituant.
Je ne puis comprendre attitude qua

prise M. Allard au sujet de celte afhure.
car sil réussissait à faire dstituer M.
Demers comme régisttateur du conte, 1
est bien cutzain que non >culement use

Mefie De pOUrrait Janius se faire cire
dans de come anus il serib alice pros
sine faire cr aaun LOU CPViteUT

dict a plusieurs années,
Soyez persuadé que ‘a densisste n de M.

  

as

de Cechemire notr, tout laine............ 2re
Drap à costumes noir... 3
Serge tout Inine, noire.
Mérino noir français... …
Corde à fouet tout liine, noire...0c

  

 

Cheviot diagonal noir45e
lztoffe 6tamine noire... 450
Cachemire broché noir...she
Popline noire tout laine … … … ASe
Cachemire noir de l'Ind:« Be
Crêpon noir tout laine......... fi
Etoffe A giletanoire 3

Achetez toutes |
Achetez toutes

Vos Etoffes à Robes
CHEZ

S. CARSLEY. |

Nouvelles collerettes de fourrure
Nouvelles collerettes de fourrure
Nouvelles collerettes de fourrure
Nouvelles collerettes de fourrure
Nouvelles collerettes de fourrure
Nouvelles collerettes de fourrure

La semaine prochaine nous mon-
trerons uu grand nombre de

Collerettes de fourrure pour Dames
Colilerettes de fourrure pour Dames
Collerettes de fourrure pour Dames
Collereties de fourrure pour Dames
Collerettes de fourrure pour Dames

Confectionnées par les moilleurs
manchouniers du Canada et mar-
quées

À des prix très bas pour la semaine
prochaine

A des prix très bas pour la semaine
prochaine

Martre et Loutre
Martre et Loutre
Martre et Loutre
Martre et Loutre
Martre et Loutre

La semaine prochaine nous offri-
rons plusieurs lots de petite boss en
fourrure pour Dames, chez

S. CARSLEY.
 

 

Marchandises de Deuil
14 meilleur magasin à Montréal pour

marchandises noires et marchandises de
deuil de toutos sortes ost celui-<el.

 

 trpretor manrtsm

S.CARSLEY
1786, 1767, 1709, 1771, 177,

1778, 1777 et 1770

Rue Notre-Dame

Dieters me fermit pus de plaisir à pius d
trois OÙ quatr-necontents dans le conte,
qui ont eu qui rodent rues griefs
personnels contre ML Demers,
En prenant conuntnication dna dossier

en l'attaire de M, Deuivrs, vous pousrez
VOUS Assurer du de popuiarits ont il gout
caus lo coute. Couture vous de save, (a
supporté M, Allaid Ge toutes mes ieee
lors de sa dermicre clevtiou, c'est pour-
quui je mx perniets Ge Vous ca ire cetie
ct:re.

Jui Phonneur de me Rouscitre Votre
tres bumble et tros-ol sant serviteur.

OuEk Dustautn,

   

 

(signé)

La réponse que j'ai donnée à cotte let-
tr: n'est pan exactement celle que le du
Omer Dostaler préteud. Dans sa déclara
tion, Que Je lui aurais «dressée : leg ui-
> pour y faire droit ” ne s’y trouvent pas.
“ici du reste la eupie caucté de ma ré-

pouse.

{ I 1 )

CABINET DE PROCUREURGENÉRSE,

Frovince de Québec.

Québec 30 Nov. 1882

(ner Dostaler Cor, Berthier (en haut)
Cher monsieur,

J'ai reçu votre lettre du 27 novembre

courant, Je prends nvie de tout ce que
vons mie dites ct j'en feral pate a mes
coliègnes.

Agreez mes salutations et croyez moi,
Votre tout dévous serviteur,

(siqué) E. J, F1yss.

=
‘

Jeduis ajouter que la démission de
Louis Désy comme surinteuteudant des
garde-feu (il n’était pas garde forestier ou
surintendant des gardes forestiers) a cu
lieu en vertu d'en arrêtéen conseil on
dato du 24 mars 1892, lequel sappliquait
nun seulement à lui mais aux autres su-
rintendants dea gande-feu et n'a été dicté
que par des motifs d'intérét public et
sans l'interveution de 'honorable député
de Berthier.
Ce 10 nvvembre, 1883.

(signé) E. J. FLYNs.
Commissaire des Terres

DECLARATION DE L'ILUNORABLE
M. CANGRAIN

Jo THOMA: CHASB CasRAIN, proeu-
reur général, et député du comté do
Montmorency, déclare co qui suit :

J'ai pris connaissance d’une déclaration
faite par M. Adélard Turgenn, député du
comté de Rollochasse, le 13 novembre
courant, dans laquelle il porte contre Mr
Allard, député du comté do Berthier,
l'accusation d'avoir offert de vendre son
influence, comme membre de cette chaui-
bre, aupries du gouvernement de cette
Province, à Amateur Demers, de la ville
de Berthier, KEcuyer, Avocat, pour la
sumine de $1,200.00), en protusttant d'us:r
de za dite influence pour empêcher la des-

titution du dit Amateur ers de sa
charge de régistrateur.
Ju trouve dans cette déclaration l'allé-

gué suivant : *‘ Que trois des membres
actuels du gouvernement de cette Pro.
vince, savoir: L'honorable T. C. Caa-
grain, rear général, l'Iionorable kd.
mond J. Flynn, commissaire des terres
de la couronne, et l’honurable L. P. Pel-
letier, secrétaire de la province, en
étaient informéa de In dite offre de M.
Victor Allard de vendre sa dite influence  MONTRÉAL

L'EVENEMENT—JEUDI, 18 NOVEMBRE 1868

auprés du gouvernement, vant la desti-
tution du ‘it Awsteur Deowers.

J'si aussi pris counnissanoe de la (é-
caration aulennelle du M. Omer Dustuler
qui accompagne la déclaration du dis M.
À. Turguou. Je déclare ou qui suit : (ue
la première fois que j'ai entendu parler
de l'affaire de M. lleimers, ce fut par M.
Victor Allard, avant mou départ pour
l'Europe, danse !e mois de novembre 1842.
M. Allard me dit alors qu'il ne prenait
aucune jaut à l'enquéte faite coutre M.
Domers, et qu'il se tennit neutre entre ce
dernier et celui qui demandait l’enquéte,
M. B. K. Pelland.
Duns le cours de la dernière session,

M. U. Dostaler vint à mon bureau, cour-
we il lo dit, me remit les deux déclars-
tions solennelles de Louis Désy et de J.
O. Pelland, en date du 17 et du 18 jan-
vier 1843, produite avec la déclutation de
M. Allard, faite ce jour, La conversation
que j'eus alors avec M. Dustalur n'a pus
été fidelemenut raprortée per ce deruier
daus su déclaration suleunelle. Je dis à
M. Dostnler que ces accusations etaient
gravure et je lui demundai s'il y ajoutait
oi, 11 me lnisss sous l'impression qu'ellus
n'étaient pas fondécs.

d'oxhibni les déclarations suivantes à
M. Allard, et depuis la dato à laquello je
les lui exhikai, ST. Allard iusists pour
que M. Demers fut démis, pour entre
autres raisons quo lui, lo dit A. Domers
ct ses anis fnisniont circuler, dans le
comte de Bertlier, des accusations calom
nicuses, et qu'il voulait prourer à sus
détracteurs que cus accusations étaicut
cunpictoment faussas,
Je décture que M, ©. Dostaler ne m'a

jamais dir, ni ne m'u jamais laissé en-
teudre, commu il Vafiirwo dans sa décla-
ration avleunello que MM. J. A. Lafer-
rtère et Hector Champague offraient
#1204),00 pour la position do régistrateur
de Berthier.
Le © février, je reçus le M. O. Dosta-

ler une lettre ainsi congue :

Berthier, 7février 19%,
L'on. CP, €. CasGRAIN,

Precureur-Général, Québec.

Monsieurle ministre,

Auriez-vous le complaisance de we re-
tourner les aftidavits siomés par MM, J.
OP zuet Louis Désy, quo je vous ni
“4-68 x de mon dernivr voyage à Que-
bo don inteution est d'ancantir ces
ucaments, si M. Demers res:e daus sa
potion, tin qu'il ve reste rien qui puisse
cire de uaiure @ Buire à M. Allard, en
au tue maitre. Les cancans qui cireu-
lient contre M. ALurd se taisent déja,
Vu que la rumeur counsence à cuenler,
vase que M Peur. rs Va etre tuvinite-
GI (Ls ar posititon,
Hat l'honneur d'êétre, Monsieur,

Vaste olds ant serviteur,
signed Oaks Dostana.

bi ua migne

bs veTaa

DECLARATION DD L'HON, V1,

PELLETIER

dec bePoa cr Prose, second
taire « resist pag “à previnoe et

Puie peur ce distectcoctoral de Dorches-
ler de ere que jai pis comessance ©
Ae ven fare poe ML Adedard ‘Fur

deputé du detr:t électoral deu
Helicchasse, devant vere Chambre Jumdi
le treize novembre c vent, et reproduite
AUX pars 50 et suitantes des pro es-ver-
baux de cette Chambre.
Que par sa dite declaration, le da M

\ouard Turgeon du entre autres eh: ser
weyrut Que trox des uenthres
actos du gouverseuent de ceste pro
Vice, savoir l'hon. TOC. Cusgrain, pro
eureur cendral, l'ion.imosd J. Flynn
contre des Teor 5 de In Couronne
ot iuen. Louis-Philippe Pelletier, sere
tas etlcgisteaire de Li provinoe, ont ot

  

eanRely

   

wines de da dite cffeed die Vier
Aart Ce vendre Connie ne adprs du
vous rovreut avant da destitution du ct
Avra Pony ts, :

“as ivcut M Agclort Tarzeonu à»
4 EMsa the ration de cor

declarations, cote autres de colic
de M Ohaer Putaier

Cha Valls G11 Gee

Postaier1 quel
des ten,

Lilie

fracde du Ome

entendu par!
Abs QUE aVarent Cie faites au-

AVAL

 

  

clagition dénature également la sube-
tance de la réponse que jai fate à M.
Dosiaier ec que ma réponse était comme
suit :

Privée. Québec, 29 nov. 1868.

Mon cher Destuler,
J'accuse réception de votre lettre au

quiet du régistrateur de Îtorthier. M.
Allard est un ami dévoué du parti, et
uous avons uue grande confiance en lui.
NS il douinudo la dustitution du régiutra-
tour, il faudrait qu'il aurait. je suppose,
d'excellents ruisous pour cols. No pour-
riez- vous pas le vuir ainai que nos peinci-
puux amis pour tâcher d'arriver à une
entente à l'uiniablo avec lui à ce sujet.

Bien à vous,
(Signé) Lots P. PeELikTIER.

Ouzx DuetALER, Écta,
La M. P. 1°, Berthier

Quel'information que j'ai reçue «u su-
jet decette affaito eat venue de M. Al-
Jarlui-même qui ua dit que si M. Du-
Micrs était amnintenu daus sa position,
que lui le dit M. Allard passerait aupres
de certuines personnes pour lui avoir
donné son influence d'une imanière 3llé-
«ele, et que c'était la une raison pour
laquelle désirant défier ceux qui faisaient
courir des nouvelles fausses sur soi compte, il insistait pour que le dit M.
Deters fut detitud,

SLANCE DU SOIR

A 8 heures, l'Orateur preud le fuu-
teuil.

L'enquête dans l'affaire Allard est reu-
vuyée devant le comité des Privileges et
élections.

Les resolutious concernant l'asile de
Besuport furent adoptées et la Chambre
s'ajourne à 12 hrs XK).
Nous publierone les résolutions.
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UNE TOUX DÉCHIRANTE

Guérie par le Pectoral-Cerise

  

; Toutes les personnes qui ont de

lautes, font usage du fameux

Philodonte d

 

LES BELLES DENTS
Ne se conservent bien qu'en y faisant une attention extrême.

  

belles dents claires, nettes et bail

u Dr Pourtier
A VENDRE PARTOUT. Depot principal chez

W. BRUNET & CIE,
ST-ROCH, Québec.
 

jaison Populaire !
VILLENEUVE & FRERE

7688, RUD ST-VALINR, ST-SAUVEUES
 

+ tone et d'Hiver.

de Loutre et Seniette :

Le plus bel nasortiment d'Etoffes de Deuil pour

bean choix de TAPISSERIES, Toiles à ChA:si#. Pôles, Garnitures, Bta,

w= Nos Prix sent Raisonnables et défient toute Compétition.

OUiuvitons uos pratiques ct Je public à venir voir notre assortiment d'Aue,
‘Tous les départeinents sont au cumplet :

Drap Castor, neir ot couleur; Melton noir et conieur; Tweed à Pantalons, 10
plus bel assortiment: fFerze à Mabillemonts ot à Pardossus; Imitatian

Imitation de Creamer noir et gris

obes et Costumes. Le plas

 

2 oecotre 1897

eiLd CSN

 

TELEPHONE 499.

A ENSEIGNE DU
ve1

THE
[lucedu Pont d'Ayer. Mme. 1. D. !Farr, 217 Grnese

sce st, Lockport, N. Y., dit: —

“Il y a plus do trente ans, je me rape
pelle avoir entendu mon pire deécrire les
effuts merveilleux du Pectoral - Ceriso |
d'Ayer. Pendant ane rérente attaque de |
Etippe. qui prit le caractere de caturrhe,
inflammation des poumons sccoru-
p«qnues d'aLé ‘OUX ageruvante, j'ai fait |

usage du divers remédes et ordonnances,
Tandis que que'iquesunes de ce: médecine3
soulageaient partisliement la toux pen-
dant le jour, sucune d'elles ne produisait
d'uiï-t au moment ou, esgavant de me
coucLer le soir, J'étais su'sie de Cette ave

tion spasmodique des pouutiene. Apite
une duuzaine de nuits pareilles j'étais

Presque au désespoir,
et aur Ja poin: de passer Ja nuit dus ma
chaiso longue pour mu procurer le soimn-
meil que je pouvais de cette manière. |
C'est alors que je me rappilai avoir une |

bouteille de l'ectoral-Corise d'Ayer. Jo
pris une cuillerées à bouche de cette prc-
paration dans un peu d'eau et je pus alors
we couchor sans tonsser. En quelques
moments je m'endormis, ni ne me reveile
lai que le lendemain matin enilèrement
rafraichio ot ma sntunt beaveonp !
mie:x. J'ui pris tons les soirs, pendant
Ruit jours, une cuilinrée. puis peu à Jeu si =;
dimiuue la duse ct cn quinze Jours wa toux |
fut guéric.” !

Pectoral- Cerise d’Ayer,
Propacé pare Ded Co Aver a Che,

 

    pose Mob er pour en obtenir de !
ant cuil gonte sa pinec, € quel:

CEG de sal devel connie partisan di
wonverncuent d'en informer les minis
Pres, coques dit avoir fait por deux le: |
reUne té deu 3 Fynque ramps
car lhou. M. Casgiain comtne procureur |
veuéral pensant sou voyage eu Europe,
Chale some seme vt quid recut les
F.pouses dont À donne la <abstance
cane sti Laon ML Flynn disaie : te
to tutai un devoir de faire part de votre
cite civ aunties  Miluistres pour y fane
utoat, Leu M. Poletier diset 2 de
des VOUS on gual est difficile de ne pas
accorder sn M AMard la destituti n de M.
Demers s 01 Hisiste, Gar cust un partisan
devoué, Voyez les antis e: tachez avec
eux de dissaader M. Allard de demander
La destitution de M. Demers.
Je dech.re de mon siège que les infor-

mations tourmes a l'honorable député de
Deilochasse ot dent il parle au commeu-
coment de sa déclaration sont erronées,
ei quela declaration de M. Dostulor sur
laquellecelle de ML Turgeon est apnuyde,
quant à mot, vst également. erronée, J'ai
de fait reçu «tu M. Dostalur la lettre à in-

quolle il fuit aulusinn et lo texte de cette
lettre est comme suit :

Fad seat

 

LETTRE DE RM. DOSTALER

Drivee et anndendiclie.

Jerihier, 20 novembre 1802,

A l'honcrable L. P. PELLETIKR,

Monsieur

J'espère “jue Vous inc pardonnerez bien
st j'use vous deranger dans vos occupa-
tions. (est concernant lo régistrateur
de Berthier. Tlyvacu une enquête de
faite par rapport au régistrateur, et l’on
a Tieu prouvé contre lui, et M. Allard
veut absolument le destituer parce que
c'est un libéral, ct il donne pour raison
que la petite gazette à Cheuevett l'a in-
suité et qu'ellu à dit qu’il voulait y faire
du bovdlage. Ft il tient le régistrateur
actuel responsable des écrits de Chene-
vert, c’est une injustice que cela. Et re-
marquez bien que si lu gouvernementle
destitue, il se présentera aux prochaines
élections et il remportera certainementle
comté de Berthior, car il est très popu-
lairo dans le comté, et M. Allard n'en a
pas à purdre, comme vous le voyez ce
serait malheureux de perdre le comté
tandis ‘juc nous l'avons. En conséquence,
Honorable Monsiour, vous verrez à cu
que l'on n6 commette pas d'injustice à
cet homme la par pur caprice. Ft je sais
que vous avez assez d'influence sur vos
cullègues pour faire rendre Justice à cet
honune la et ne pas perdre le coimnté de
Burthier.

J'enpire que vous daignerez nie répon-
dre ce ‘jui en est, et je demeure. Hono-
ruble N Votre partisan ot ancienunsicur, Ÿ

collègue.
(Signé) Ourr DuetTALER.

Que tel qu'il appert cette lettro,
M. Omer Dostaler ne "a pas informé

r icelle que les tentatives étaient per
. Allard pour obtenir de l'argent de M.

Demers, mais qu'au contraire Ia lettre
m'infarmait Te M. Allard voulait faire
destituer M. Demers parce que la gazette
de M. Chenevert l'avait insulté et l'avait
accusé de faire du boodiage. 

 

 Que le dit Omor Dostaler dans en dé-

Prompt à agir, Sûr de guérir,

|
Lowell, Mase, |
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;A VENDRE OÙ A LOUER

£45 ieALOUERL ment let chambire
ii i fuit isa si, tue du Fa- roo ole,

frome.
Pecsession minédiate. Le bail nour-

Pal é.re. ensetdi pour a awa lor mas 1894 au
pour plus longtemps

Vo WO LARUE NP,
dune 2S,rue Sio-Anne

MAISON A VENDRE
   

Îx, . = line
1x mgivan en hr ogy VOIE +1 11e, avre
sg} cour “Lhuengar, au Nu EN Ai

ruillon.
S'adreser sur les lieu “nov.-5}

3-2 MACASIN A LOUER. 1" ma-
fA Lisp et une CAV à louer + honnes

à combitions sur ta rae du Palas, via.
vis "Harned Albian.

Sadresser au No 54, rue du Palais,
He
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"Terrain à vendre
= GRAND TERHAIN situé sur la rue
Olivier.

late szeruté Ne 047, tue St-Olivier, fanboure
BR] vet.—n-2.
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Almanachs de France
PRIM KGCts.

PAR LA MALLE 2°7 Cts.

ALMANACIHdu Voleur,
so; du Soldat.

des Songe,
des Jeux de Sociéte,

“ Awusant,
du Charivari,
du Farceur.

“

* du Bon Catholique,
“ Prophétique,
* de l'Ouvrier,

de l’Atelier,
« des Chansons pour rire,
. du Coin du Feu,
5 de l'Azriculiure.

de France,
der Tours de cartes,
des Chaumicres,

* Pittoresque,
de ia Bagsé-Cour et de ia Forme,

« du Magigen des salons,
“ du Chasgur,
“ de l'Oraflo des dames,
« Comique,
“ do: Devinetten pour rire,
> de la Cuisinière,
‘ de la Bonue culsine,
“ de la Familie,
‘© de ls Kevolution,

des Jeunes Mères,
o ientifique,
“ Lunntique,
« des lames et des Demoiseites.
= du Savoir-vivre,
t du Bon Ton,
“ de l'Armée-française,
" des Calembours,
= a lances desfc e
o jen L'élébrités contem *
« de VEINTAINOoreoee300

Grand Almanach Français... sasoscaccu0ss
 

J. O. FILTEAU
-— LIRRAIRE — .

27, RUR BLADE, QUEBEC

‘avant
; neiges.

 

VILLENEUVE & FRERE,
768, rue St-Valier, St-Sauveur.
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st- Roch

Venez essayer notre célèbre THE DE FAMILLE, NOIR, VERT
et JAPON, à 25 cts la livre avec 3 presents à chaque livre

leahra PUR MOULU TOUS LES JOURS.

VAISSELLE, VERRERIE, FERBLANTERIE, RTC.
ae >.

300 Tinettes de Beurre de

 

Choix, à 20 cts à la Tinetté
. 200 QUARTS DE FLEUR PATONTE POUR LES FAMILLES.

OIGNCNS., PATATES, POMMES DE PROVISION au dits tas prix.

tivrés à doniicile sans charge extra et à Beauport par le Q.M.0

ETIENNE SYLVAIN
Nos 20-126, Rue du Pont, St-Roch

PP, 8.—Aussi, un lot de Tabac Canadien, a 15c la livre.

lons=
Ilatez-vous

de profiter des

DERNIEES (GRANDS

SACRIFICES
 

Gace Jo HL Bosfat aur
son Stock de

CHAUSSURES EX CLIR
Il veut tout reduire

le temps des

TELEPHONE 820.

ler septcuabre.-—n-0.
121,

Crande Vente

CHiples 4 Rob
A TRES BAN PRIX

NA avons maintenan’ oo GAN UN UsSAPLÉ<
IN ment consi lérable d’Etafive à Îtubes nche- !
téen au-dessous ‘à prix ordinaire et que nous
offrons à Grande Réduction.

MF" 24 pouces de largeur, Meiton Noir et de
Couleur, pour 16¢ la verge. i

728 40 pouces de largeur, Melton Noir et do
Couleur, pour Me Ia verge. ;

Une grande varièré d'Htniles de fantaisie, 42
putes de lurge, & Zoo, 2%, Sle, Sic et 450.

Haate Nouvesute pour Costutnes.
SergesWhip Cords 1
Cheviot Noir ot Bleu marin,
Estamine Noire et Bleu- wari.

FETOFFES A MANTEAUX—Un assorti-
4 menteumplet de Draps pour Pardessns ape

pelés Cheviot, Hup-~acking, Couvertes et Etof-
fes de funtausie. Tous à très prix.

((OUVERTES.-tn rad choix do Couver-
tes Anglaises, blanches et bleumarin.

JFLANELLIS.— Flane!le blanche, foutée ;
Filanelie Medi do Gé et 3:4 de large

Laine Baldwiu et Fingering, de 4 plis,
Laine Kcossaise Patone. de $ pdis
Laine Indians, Lady-Batty et Mérino,

DEPARTENENT DU TAILLEUR
Un nasortiment complet d’Habillementa et de

Pardessus, ete., coraprenant les plus nou-
velles et les meilleures marchandises pour la
saison.en fait de Drap de Pilot, Drap de
Castor, Nap, Cheviot, ete.

 

 

Glover, Fry & Cie
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L'OTVERTURE DE L
Hiuttres, j'ui l'honneur de

qu'ayant fait ler arrangements nécessaires, je
219 on mesure de faire Venir directement des
hancs de pêche tout ce gn'il y n de plus choisi en
Muitres Malpecques et autres.

NMencdirant louteia stieun j'ew recevrai tous
lop jours,

RAISON DES
vous annoncer

serviz le public en gros et en détail, et ce, à des
prix detiant toute compétition,
AUSAI : Servies au restaurant, en soape, à

l’assiété et au verre, ate,
Les Lusires seront livrées à domicile en télé-

vhonant au Ne #54,

Wim, SAVARD,
38, rue Notre-Dame. 9 novembre,—15; 10 sopt.-—3ra. BasseVille,

J. M. BEGIN,

Par conséquent j'aurai l'avantage de pouvoir 17

? tuvemire 1893,    
y |  

  

   CE

RUE ST-JOSEPH.
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LICNE ALLAN
VAPEURS DE LA MALLE ROYALR

1893— Arrangements d'Hiver —1904

 

Les lignes de cette sounpagule se composent de
vapeurs à douhle engin, construits sur le Clyde

YOUT EN PRR RT EN ACIER
Te sant construite en compartiments Stan, ne

#01: 1 pas surpassables en force, vitesse et.con-
art, et sont pourvus de toutes lee améliorations
modernes que l'expérience pratique peut suge

rer,

; Service«de Liverpool, Londonderry, Ha.
ax et Portland. pour

Mal e Royale.
 

 

 

. De | . De Fe
Liverpool Vapeurs Portland |Hai fix

18 Nov. [Nvasotan..….| 7 Déc < Déc.
0 Parisian...... 21 33
14 Déc, |Monuatiax.. À 4 Jan, S Jan,

“ NUMIDIAN.. ‘18 ++ 0
1 Jan Pamistan. ....i 1 Fév. sFrev.
3 = MovoeLun... 15 "* Iv =
$ Fév AUMIDIAN.../ 1 Mars. |3
me AURENTIAN... 15 ** 17
8 Mare Mondoriax.. » * au
2 Parisian. 12 Avril. lf Arrile
5 Kvril_INcurbuay.....196°

Cen steamers partent do Portland versl hb,
tm. le Jeudi, on »i o'vit possible. o Fier
du train dn (irand-Tremg dû riand à
midi, oi do Halifax vers 1 b. p. mie In
ou si c'est poesible, après l'arrivés du train de
l’Intercoleniai. dû à Malifax à midi, avec les
Mallea et les P mn. ;
les stonmers Parisian, Sardinian. Mongolian

et Namidian, transportent des agers de pre-
| mitre et do seconde classes. steamer Lau-
rentian transpor:e des paseag'rs première
sulemant, excepté si les Agonts donnent spé-
cialement avis eontraire.

PRIX LU PASSAUS DRPUIS QUEBEO
 

Cabines...........410acs as 000 350.00 à $100,00
Avcordant au Steamer ©L Accomodati
1ntormiediaire .

    

on,

Entrepont .… Re
Dee Billets de Reteur sent émis à taux

réduits.

Service de Glasgow et Bostan.

aagenfoures

 

De
Ginsgow | Vapears
 

 

  

  

 

1 Nov.  INmsvomuax......"13 Novembre.

“Riemann3esse.
az cn 10Janvien
6 Janv. matesse! Ww

ne pani dee
ju ee owNC
M" < MinnmaxLt ge

AemDTpas de passagers
Un médecin d'experience otrarchaque

Joe connaissemenis sont donnée à Livergeot
tht + tte conti Canada

3 Rate te [Bueet, hestans du ai
© plus ampies détails, s’airesses à I AAR.Ran Sain
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loumissions.-—Département des Tror. Publies.
Avis.Napelées Garnoeu.
Avis de faillite.—Kent à Turcette.
Montre perdue.—No 96, rae Napoléea.
DemandeNap. Matte.
Huttres fraiches.—K. Roumithae.

Biberva “Trioxaphe”-=Dr Bd. Morin & Cle,
Cour de Cirouit.—L, N° Servais,

ECHOS DUPARLEMENT
La déclaration de M. Allard, le député

de Berthier, en réponse aux accusations
portées contre lui par M. Turgeon, le dé-
puté de Bellechanse, ot tombée comme
une boinbe dans le camp libéral, et M.
Turgeon à paru absolument désargonné.
Nous ne vouluns pus préjuger cette cause
qui ce déroulera devant le comité des pri-
vilèges et élections, mais il nous semble
quele député de Bellechasse duit aujour-
d'hui pester contre ceux qui, guidés par

leur animosité, lui ont donné des rensei-

gnetnents qu'il lui sera difficile, peut-être.
d'appuyer de preuves solides.
Le rôle d'inatrument est trop mesquin

pour un homme de l'enverguro de M.
Turgeon.

  

 

x
Les organes de l'opposition sortent do

leurs clichés ordinaires pour reprocher
au gouvernement de n'être pas prèt avec
ses mesures. En cela ils donnent au pu-
blic une preuve de leur caprit d'injustice
et de leur parti pris de critiquer quand

même. Ainai, l'Ælecteur écrit ;

** Gulerie do la Presso, 14 nov.

** Réance courte et de peu d'intérêt.
Les vuitistres n'out pas l'air pressés. Ja-
mais ils ne sont prêts pour les scances
avant 3h. 30, et aujourd'hui à 5h. 40
tout était fin. ”

Jauinis depuis la Confédération, ainsi
que I'a dit hier M. L. P. Pelletier. gou-
vernement n'a été plus en etat d'expé-
dier rapidement Is besogne. les estimés
sont devant la chambre, les rapports de
tous Jee winistéres sout souniis aus dipu-

tés. Plusieurs projets de loi d'utilué
publique en sont rendus à leur deuxieme

lecture. Jue veut-on de plusà
Nous assistons à un spectacle assez cu-

rieux. C'est l'upposition qui cette année
demande du teuips pour se préparer à
discuter lesTmesures du gouvernement,
C'est parfait, les ministres, lorsque la
C'iuse est raisonnable, ne se refuseront
pas à dunner à M. Marchand el a ses
partisans tout le temps dont ils ont besoin
pour préparer leurs arguments et leurs
discours. mais que les urganes du chef de
l'oppusition, s'ils ne veulent pas être taxés
de mauvaise foi, cessent de dire que le
gouvernement n'est pas prêt.

Depuis landi dernier les résolutions
relatives à la vente de l'asile de Beauport
tigurent aux ordres du jour et cependant
loppusition déclare qu'elle nest pas
prête encore pour leur discussion.

Le gouvernement n'a pas voulu tenir
compte du nouveau deli demande et il a
eu ruison,

x

Lea premier-ministre de In province
de Quélue, M. Morcier, senible accepter

de mauvaise grâce Ia direction dus forces
dela gauche par celui qu'il saluait comme
eut chef 11 n'y à que trois jours.

it 2 tort & notre avis, M. Marchand est
le chuix de l'opposition restée sur le
champ de bataille de 1801,
sans général. A-t-i1l démenié depuin ce

temps ? Au contraire il s'est toujours

conduit de maniere à inspirer de la con-
fiance 8 ses amis et du respect à ses

décimée ut

BANQUET À SIK JOHN THOMPSON

Les membres du club Sidames, de
Montréal, préparent vu lanquet qui sers
offert a dir John Thompson, mardi pro-
chain.

Lasonde vs “ l'Evénement ”

Trois actions renvoyées avec
frais et dépens

Une quatrième plninte

*

L'Ecénement à dans la personne d'un

nummé Lasonde, de Montreal, un enneuii
acharné mais pas dangereux.

Les journaux ont antnencé la poursuite

que cet individu a _intentée contre Ew”
nemeul.

La publication des annoncesdelalotérie
de In Louisiane par notre journal nuisait
au bonheur de ce imonsieur, et pour se
venger, il nous a intetité depuis quelques
semaines action sur action, ll en est
rendu à la quatrième sans avoir même
payé les frais des trois premières actions,

Les deux premières unt été renvoyées
avec frais et dépeus la semaine derniere
et la troisieme lundi dernier. en cour de
police, pur Son Honneur le juge Clau-
Veau, inalgré les protestations indignées
de M. Edge, procureur du demandeur.
AiMé des savants conseils de son avo-

est, Lasonde donne libre cours à la mie
de nous tracasser toujours et quand
même, et nous a fait servir une nouvelie
action.
Nous prendrons les mostires nécessaires

pour rappeler cet individu & la raison,
M. Puuet-Angors, de la société légale

Casgrain, Angers ct Lavery, est notre
ocureur ; il a plaidé ces causes aveu
ucoup d'habilité.

La Presse Associés de Ia province
ds Québec

Sos nouveaux officiers

L'assemblée annuelle des membres de
la Presses Asanciée de la province de Qué-
bee a eu lieu hivr, dane les bureaux de
l'Hrénement.

L'élection des ufficiers a donné le résul-
tat suivant:

Président honoraire—L'hon. M. de la
ère ;

Vice-Présidents honoraires— Faucher
de St-Maurice ot L. J. ors ;

Président astif—L. 7. Joncas ;
Vioc-Présidents actils—F. Carrel et J.

Ë. Mercier ;
Secrétaire —N. E. Dionne ;
Aaxistant-Secrctaire—J. B. Dumo
Trésorier 8. Marcotte ;
Biblinthécnire— Ele. Bédard.

NONCESNOUVELLES L'indemnité

 

Parlementaire

SA REDUCTION

UNE LETTRE DB M DESJARDINS

Nous avous reçu hier du deputé de
Kamoureska la lettre suivante au sujet
de son bill ouncernant l'indemnité parle-
mentaire. Nous la publions avec plaisir.

L. J. Deuers, Ecr,
Rédacteur de l'Hoénement,

Québec.

Monsieur le Rédacteur,
Duus votre numéru du 14 courant nous

lisons à la 2ème colonne de la 2ème page :
** M. Desjardins présente un bill pour

diminuer l'indemnité parlementaire ; le
bill est lu une première fois ; il désire que
l'indemnité suit réduite à 8500 ou 2600."
Je regrette de vous dire que cela &t

inexact quant aux chifires. J'ai dit que je
désirais que l'indemnité suit tixée a 8600
ot je L'ai jamais parlé «le 8500. Mais sur
interpellation de l'hon. M. Mercier, qui
a dit : cing conta, cing cents ; j'ai répondu
que j'étais bien aise d'enteudro mention-
ner ce chiffre et que nous pourrions même
dire $400.00, vu que ce montant serait
plus en rapport avee les moyens ne notre
province. Ainsi, M. le Rédacteur, vous
voudrez bien rectifier cette erreur qui est
injuste à mon égard vu quelle Isissv
croire a vos lecteurs que j'ai introduit un
bill sans savoir ce que ju voeux obtenir.

Ii est réellement regrettable d'avoir à
constater que, dans un pays libre comme

le nôtre, où ne peut pas agit suivant notre
conviction et nos priucipes, sans se faire
iusulter et vilipender de la manière la
plus odivuse, comme jo le suis actuellu-
tuent par un trop graud nombre de mes
collègues, duputés à l’Assemblée législa-
tive, parceque j'ai cu le cuurage de pré-
senter un bill demandant que l'indemnité
législative auit réduite a 8600. On w’'ac-
cuse de Vouluir faire de la populaceric
aux dépens de mes collegues 3 on qualitie
de petit moyenl'attitude que j'ai prise a
eut égard ; un va même jusqu'à metraiter
de gâte-métier. Nil se trouve parini nous
des députés assez stupides pour croire
que le wiandat qui leur a été confié est
comme LA certificat de capacité pour
exercer un métier, is sont Inen à plain-
dre, et ils sapercevrunt. avant longtemps,

que le député est oblige de servir les inté-
rets de son pays même au détriment de
Res ilférets personnels On s'uffurce de
me démontrer qu'il est ridicule de de-
wander, soi-même, la réduction de son
salaire.

Xi les honorables députés qui ne parta-
gent pa: nies opinions sur cette question
voulaient bien se donner la peine de voir
ce qui existe dansles autres provinces de
la puissance du Canada, ils seraient for-
vés d'admettre que ce v'est pas une étoure
derie ni un manque de sugesse de ma
Tart que de detuander qu'une réduction
ste 8200 suit faite sur l'indemnité légis-
Intive, qui est actuellement de 8200 plus
élevée que dans n'importe quelle pro-
vince de la puissance.
La province d'Ontario, qui eat riche,

paie ses députés S601) et a su aduiinistrer
ses affaires de manière à ne pas s'endet-
ter, mais metige do l'argent eu caisse, ce

qui lui rapporte un revenu, taudis que
HOUS, NOUS cAprUNtons pour payer les
intérôts de la dette publique. Au Mani-
wha, les députés sont payés $300 par
année. Dans ies territoires du Nord-
Quest Jes députcs rouchent R300: 4 1a
Nouvelle-Feosse 8500 : a la Colombie
Anglaise 8200 ; dans le Nouvesu-Bruns-
wick, les députés touchent $300 ; à l'Hle

du Prince Edouard, l'iudermuité n'est
que de 142 pur an, et pourtant toutes
Ces provitices t'ont pas plus de difficuités
que nous à trouver un député pour repré-
sunter chaque division clectorale, et je
ns jamais entendy dire que les députés
de nos provinces-se-urs étaient inférieurs
en talents et en qualités à c«ux de la
province de Quebec,

Maintenant, jetous un coup d'œil du
côte de l'Europe. La Francs puio ses
députés 85 par jour, la Belgique &80 par
mois, le Danemark £3.50 par jour, le

Portugal 3535 par annde, la Suède 434
pour wie session de quatre mois, TAHe-
ningne $2.25 par jour, l'Italie, l'Espagne
et la Grande-Bretagne ne paiont us
leurs deputés. TI n'y à dune que la pro-
vince de Quebce qui est obligé de payer
$800.00 a ses députéa. Manis on me dit -
Vous, qui prétendez que $600 est suthi-
sant pour l'indemité, et qui voulez ja
réduire à ce montant, pourguei ne lais-
sez-vous pas les deux cents piastres à lu
caisse, quand vous retirerez vutre inderm-
bité. Non, non, messieurs les députés,

Je ne suis pas aussi extravagant que celn ;
Ce à quoi je tiens, c'est de faire changer
la loi a cot effet, et je la suivrai ensuite à
la lettre.
Ceux qui cpposent mon bill disent que

pour avoir de bons et honnêtes députés,
tt faut les payer d'une manière convena-
ble. Franchement, je n'ai rien à la mé-
Inoire qui me prouve que le montant.ac-
corde aux députés, conne indemmité, ait

eu pourcffeut de changer ies dispusitions
d'honnètetée chez ces derniers ; au con-

traire. je constate avec regret que, depuis
que l'indemnité à été Gxée à 8800, le
Luvdlaze a cté pratiqué sur une plus
grande échelle ; je crois que le meilleur
moyen et ie plus sûr, pour le peuple,
c'est d'envoyer des honnêtes gens, ct je
suis persuadé qu'ils fevont bien leur de.
voir, sans cgard à levis moyens pécu-
mares ou au Inontant qui leur sera ac-
cordé, comme indemnité,

On ine demande pourquoi je ne m'atta-
Que qu'au salaire dea députés ; j'admets
que le besoin de fairo des retranchements
et des réductions de salaire se fait sentir
dans plusieurs branches de Vadwinistra-
tion, tnais je crois qu'il est convenable de
commencer par nous-même, et d'ailleurs,
je n'ai jamais changé d'apinion nur cette
uestion d'indemnité. Avant même que

j'entre dansla politique, je trouvais que
S8OU étaient un montant trop élevé pour
les moyeus de notre province. Dans ma
campagne élcet-rale du vis de juin 90,
j'ai énoncé les mêmes opinions, et mes
principes sont encore les mêmes. Main-
tenant, je sttis Lien décidé de continuer
mon travail dans ce sens, s’il ne se trouve
pas d'autres députus assez courageux pour
prendre l'initiative. afin d'arriver à une
réduction considérable dans les dépenses
de l'administration.

C. Atr. R. Dessarcink, M.P.P.,

Pour Kamouraska.

 

Nouvelles maritimes

L'équipage du remorqueur Mersey a
été payé et cungédié hier. Le remor-
quer pega placé aujourd'hui dans nos
quartiers d'hiver.

— Presque tuus les remorqueurs du
port de ‘Québec sont maintenant dans
leurs uartiers d'hiver. Le Lord Stau-
ley et le Florence seuls sont encore i flot.
—La barque Cambria, eapt. Murry,

arrivée de Mumtréal hier, eat partie pour
le golfe sous voile. C'est lo dernier voi-
lier océanique venant de Montréal cet  sutonmne.

 

 

McGreevy-Connoliy

Le témoiguage de Mobert
Motreesy

Udpêche upécials à l’Evknknuxr)

Ottawa, 16 — Le eontre-vxamet: de
Robt. Meliree.y, © © 0 utiaicucs oe
matin por M. o>, He bao, pour la dé-
fcnne,
M. Blake a fait raconter au témoin que

de 1850 a 1880, il avait en de nombreuses
transactions aveu son frère Thomas au
sujet de ountrats considérables, tels que
In construction de édifices parlementaires
à Ottawa, la construction du chemin de
fer du nord, etc. Le tout s'élevant à buit
millions de piastres environ.
Le témoiu a aussi raconté les difficultés

et procès qu'il à eus avec son frère dans le
règlement final de ces transactions.
M. Blake à ensuite produit plusieurs

documents officials entre le département
des Travaux-Publics et M. H. Verret, de
la commission du havre, dans le but de
démontrer que les transactions avaient
été faites d’une manière régulière.
Puis est venue ls question des zous-

criptions pour les élections, ote. M.
Blake à démuntré par le témoin, que M.
Thomas McGreevey était considéré
comme un-chof politique dans le district
de Québec chargé de distribuer des fonds
électoraux lorsque Ia chose était néces-
saire.
M. P. V. Valin et R. Dobell sont arri-

véês aujourd’hui à Ottaws. M. Verret et
M. Chaloner y sunt depuis le commence-
ment du proces,

i. oeae =

Les anarchistes en Espagne

Le règne de la terreur à Bar-
celone

Barcolone, 16—Pendant que les trou-
pes détilaient à travers la placo Real
pour aller s'embarquer à bord des vais-
seaux qui devaient les transporter à Me-
lilla, une bombe à été trouvés sur lu Lal-
con d'une maison. On a eu le temps
d’éteindre la fusée enflaiminée et de pré-
venir une explosion des plus désastronse
CAT OR à Cotistaté que cette bombe était de
la nature la plus dangereuse. La police
est à faire uhotenquète pour découvrir
l’auteur du complot.
Une bombe u fait explosion dans Villa.

neuva, ville située sur lu Méditerranée, et
à causé de grauds dégâts. Personne n'a
été blessé. La population est très ef-
frayée.
a police a «découvert récemment en

cette ville un laborotoire complet pour la
fabrication des bombes et des matières
explosives,

 

Brutalité inouie

Un enfant attaché a la queue

d'un bœuf

Et grièvement blessé

Montréal, 16—Un acte de brutalité
inouie à été commis envers un enfant de
12 ans, la semaino dernière, à Naint-Fé-
réul des Cédres, comté de Soulanges.

Alfred Lauzon, 19 ans, est accusé d'a-
voir attaché un enfant de 12 ans, fils de
M, Joseph Ménard, cultivateur de l'en-
droit, par le poignet et la main droite, &
la queue d'un bmeuf. L'animal effrayé,
partit alors au galop et traina l'enfant
sur Ja route, sur une distance considéra-
ble, avaut qu'en ait pu l'arreter. Le pe-
tit Ménard souffre d'uue dislocation de
l'épaule droite, outre des blessures à Ia
tètu et des lésions graves sur le corps. I)
est en danger. Le plus jeune de ses pe-
tits fréres, qui l'iccompaznait, est aussi
au lit souffrant d'une ficvre aiguë causée
par la peur qu'il » éprouvée. Un uan-
dat d'arrestation a été lancé contre l'ac-
cus¢ Alfred Lauzon,
ee

UN GRAND PROCÈS

M. Charlebois vale chemin de fer Great
North West Central

Toronto, 15.--On vient de commencer
en cette ville le proces le plus important
qui ait peut-être encore cté plaidé depuis
vingt-cinq où trente «ns.

Dix-sept avocats sent appelés à faire
valoir Ja valeur des réclamations des par-
Lies Intéresséus.

Cette cause est devant les cours depuis
lus de cinq ans. Il s'agit de décider si

fo jugement de la cour, qui accordait
£622,000 a M. Alphose Charlebois, Ven-
trepreneur du chemin du fer Great North
West Central, est juste et si les direc-
teurs de la compagnie de cette vuie fer-
rée doivent payer cette réclamation.
Outre les directeurs de ia compagnie

et M. A. Charlebois, qui est le principal
intéressé, à titre d'entrepreneur, plu-
sieurs banques ont des intérèts pecu-
uinires forts importants. On dit que les
frais totaux du proces w'éleveront i
#5,008.

==

A LA CHAMBRE

Les Comités

DELEGATIONS

Le Comité des Privilèges et Elections
auquel sera soumise l'affaire Allard a
siégé ce matin et à choisi pour président
l'honorable M. Flynn. Le Comité niégera
de nouveau mardi prochain. Voici les
noms des témoins assignés pour ce jour-
la: C. A. Clhenevert, Ouer Dostaier,
Amateur Demers, Lnuis Desy, J. O. Pel-
land, J. A. KE. Généreux, M. Ricard. Le
jour suivant comparaitront MM, J. À.
Laferricre A. Marchand, T. 1. Rivard
et Louis Chiquette.

M. Peauchamp, député des Deux-
Montagnes, a été réélu président du co-
mité d'agriculture.

x

Nous avons annoncé que M. Bourbon-
nais, de Soulanges, n'avait pas pris non
siége. M. Bourhonnais, que nous avons
vu hier, nous prie de rectifier, attendu
quil était ici le jour Fiême de l'ouverture
© la session.

x

Deux délégations, ce matin, au Parle-
ment ; une composée des membres de la
section protestante du Conseil de l'Ina-
truction publique et présidée par M.
Heneker. Cette délégation n'est rendua
auprès de l'hon. M. Taillon afin de lui
expræer la situation financière du bureau
et lui demander de l'uide. M. Mercier
avait promis $1,000 pendant son admi-
nistration.

L'autre délégation composée des direc-
teurs de l'école d'agriculture de Sher-
brooke, est allée voir M. Beaubien au
mujet d'améliorations à faire à l'école.

x

M. Beauchampa été réélu président de
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Par A J. MAXEAXN & OIB
uv —rsérdesco00 bc ce M0 012000 au0cuu00s

“Vente à la Douane
-

MM. Naxhum & Cie, ont ropa inetruction de
voudr à la Donne, MTLCLLUDL lo 28 ds
sourant. suit or 1 ire du Colioctour des
Potion ee 1 Lui diinlises snivantes  smisies
—UUFI 1 51 > 1 AUX die dy Hovenu : caques

polation, «demi soisves de gin, 11 desi-octaves
de sta «>, à demi-notaves de vin, ! caisse d'A b-
sinthes 1 caisse de liquepr, } baril d’alcuol, 1 cu-
«ue de brandy, pois euracon. Ÿ robinets, 18
tubes, 12 bives depierre de Tripoli

À. J. MAX IUAM £ CIR.
noanteurs
 

   ’ sr

VENTE À L’ENCAN
D'EFFETS CONDAMNES

Aux Maganns Militaires

Bur l'ordre de l'honorable ministre de la
miliss ot de in défense, MM, A.J. Maxliam &
Cie, eneantours, vendront fe 21 NOVEMBRE
courant, duns la coûr des magasins militares,

 

côte de În Crtadelle, une quentité d'effets wili- La
tres evndaimnes, télles que capottes de
différentes sortes, acuvertes en luine, ouvertes
à chevaux. vienx harnais, seiles, vieux mecou-
trements, vieux poles, vieux fcr et différents
autres articles.
Le It-colouel W. H. Forest, surintendant de

dietrict des inugusins donners toutes les autres
informations qui peuvent être requises, Les are
ticies achetés duiveut être emportés durant les
24 heures aprèa la vente,
Veute à 1v HEUKES. Conditions, srgent

comptant. .
A. BENOIT, capitaine,
- Becrétaire.

Département de la milice
et de le défense,

Ottawa, 7 novembre 1888

LA SEPTIEME TENTATIVE
Lin convois du Pacifique en

danger

Ou découvre un nouvel atten-

tat criminel

Hier apres-inidi, un garçon, fils du
vantre-naitre de la section de Lorette
sur le C, P. R., # vu deux honimes placer
sur les rails, un peu à l'est de la station,
daus le bois, dus madriers et des pierres
de grosses dimensions. Sur le inoment,
l'enfant n'y songea pas croyant que c'é-
taieut des ouvriers de soction. Sur le soir
cepundant, avant l'arrivée du convoi, il
raconta à sun pére ce «dont il avait été
témoin et le contre-muitre se hèts de
télégraphier à Québec pour empêcher
jusqu'a nouvel ordre le départ du convoi
de 10 heures,
d'un autre côté, le canvoi de Montréal

fut retardé à Loretts et une escoumde
d'hommesfut dépêchée sur les lieux. On
découvrit qu'en effet des pièces de huis et
des pierres obstrunient lu voie et le tout
fut enlevé.

C'est la septième tentative criminelle
entre le C. P, R. qui se comunet à Lo-
rette depuis le mois de septembre. Une
enquête séricuse est ouverte.

  

rmoeetm mn

Nouvelles du Palais de Justice

La Cour d’Enquêtes et Mérite à niégé
hier, sous la présidence du juge Larue.
La seule cause entendue nujourd'hui a
été celle du Dr Ldonidas LaRue contre
lu cité de Québec. Les faits sont les sui-
vante : Eu mai 1589, le Demandeur fut
nommé médecin du Bureau de santé de
la cité, et exerça celte charge jusqu'en
seprembre 1890, Pendant ces 16 mois, le
docteur dut se servir de sa propre maison
pour recovoir les parents des malades, et

les constables et inspecteurs de santé.
Le docteur réclume $IU par mois pour

l'usage de sa maison, en tout $160 que la
curporation refuse de payer. De là l'ac-
tion.

MM. Montambault, Langelier et Lau-
gclier occupent ponr le demandeur, et
Baillairgé et Pelletier pour la défon-
deresse.
La cause cst prise en déjibéré.
Le torme d'Enquêtes et Mérites est

clos hier.
Aujourd'hui la Cour Supérieure siégeait

sous la présidence du juge Andrews et ce
jusqu'au 21 inclusivement.
Le juge Caron est absent, il siège à

Montréal ninsi que le juge Routhier qui
y est allé puur cière ane cause qu'il avait
particliement entenduo avant l'ouverture
du terme de novembre,
Le juge cu chef Casanlt est à Québec.
Aujourd'hui le juge Audrews a reudu

des jugements daus les causes de Blouin,
failli, sur la contestation du bordereau du
dividende ; Hudson's Bay Co vs Chau-
veau et «l, prohibition, et dans la cause
de Thibault vs Thibault.

= ere fi sea

Paroles encourageantcs

Dune personne qui à 46 favorisce

Je témoignage qui a le plus de valeur
pour le public est celui qui est donné
sans qu'il est 6té demandé ou aollicité.
Les propriétaires du sirop Harvard, puur
la bronchite, n'ont jamais dumaudlé ni
payé les témoignages qu’ils ont reçus en
faveur de leur remède. Le bon et honnôte
travail fait par ce remède pour la toux a
suggéré à claque hommeet chaque femme
qui en ont bénificié, la nécessité de faire
quelque chuse pour ceux qui souffrant.
Et la preuve de sn efficacité est connue
du publie par ces tétnuiguages.
Le suivant qui vient de M., J. B, Black,

ae Truro, N. E., parle en termes ¢lo-
gieux de ce grand remede en Canada.
Je dois vous dire l'excellent remède

que j'ai trouvé dans le Sirop Harvard
pour l'enrouement ot la inaladie de la
gorge, Nous en avons fait usage dans
notre famille pendagt deux ans et demi
avec d’heureux résultats. Je l'ai rocom-
mandé à nros amis a qui il a fait grand
bien. Daus plusicurs ons il a guérie l’en-
rouement en très peu de temps.!

Chronique locale
L'expérience de demain

N'oublions pas qu'on fers, demain
après-midi, à 4 heures, eur le terrain des
Jésuites, une expérience de l'extinoteur
Durand. Cetto expérience promet d'être
trés intérusaante. Lo pablic est invité à
y assister.

Le fromage monstre

Le gros fromage canadien de l'exposis
tion de Chicago, sera expédié en Anyle-
terre samedi, par le atearner Laurention,

Tuceudte

Un grand hangar aitué sur le quai où
acunste le vapeur Jéra, à ft-Romuald,
à été détruit par les flammes, hier svir.

Maîtres de Maltimeore

M. E. Roumilhac, 19, rue St-Jean, re-
rit tous les jours, par express, un appro-
visionnement d'huîtres fraîches de Balti-
mors. Avis aux amatourn,

Voici l'hiver

1étalage des effets pesants, étoffen
chaudes, flanelles, frucs et caleçons eto,
est maintenant complet au magasin P. E.
Venner, où les prix si réduite attirent
sans cesse la foule des acheteurs sérieux.
À cette date-ci, il est très prudent de

œ'apptovisionter pour l’hiver qui nous ar

   comité d'agrieulture.
rive : l'aésortiment ne toujours
duree. vi

 

Par OCT. LEMIBOE & CES
=<td tre 06 + + 4000005000dre

Baoan de Ginces, Couvertures, fer-
viettes, Coutellerie, prélart, eto.
VENDBEDI, 17 NOVEMBRE

A uotre salle, 263, ruo St-Jean, Québec

OUS vendrons à l'enchère VENDREDI, le
novembre, à notre sulle, rue Bt-

oan, une 1roisième ConsipRatION uveries
rundes, étant, esmeifleu-

| res qualites qui se iquent su Can ‘ude
sortment cow de 25 paires de Tle, 3

ires de 8 lus. ires de 9 ibr, 28 pairos de
fois et 19 puires de 5 lbs ; 170 dos. de serviettes
sæsuriies, pour toilette el pour verres: grand
couvrepie l blanc trappé, couvrepieds de cou-
leur pour tits doubles et simples : 10 don de
verres à table, 140 deu, de vorres à vin, 25dos.
de verres mousseline, Set à toilette ew pierre
orée, un set À diner eu pierre blanche, set à

euiilets à

| Canadiennes, extra

ruits pout Sautelienis Eeagus re
, rt oct 0 Arges i

tare: anhaus ince richement envadrée :lert : magnifique gi u I
Rides de salie à ‘Siner, mudèle antique ; 2
morceaux d'étoffo & rubes de 11 vee chaque et
autres effets.
Tout sers vendu on détailau désir de l’ache-

teur, Cette vente offreun ersnd avantage pour
les familles de voir acheter des marchan-
dises de première classe à muitié du pris
d .

VitusJEUDIL, le 16, jusqu’à 10 hrs du solr,
vents commencera à hrs p. m.

OCT, LEMIEUX & CIR.
Enesatenrs.
 

 

VENTE AL'ENCAN
Vendredi, le 17 courant

A 10 HEURES A. M.

Au bureau de Guo. P. Chateaavert, Cer, notaire,
871, rue St-Jean, sera uffert eu Vente, na EM-
PLACEMENT situé auecin sud-est der ruce
St-Olivier et Déligny, connu sons le No 5397, du
cadastre officiei pour le quartier St-Jean de la
Cité de Québec, avec maison à deux étages des-
Sus oousiruite. CHARLES CYR,

15 nov,—2f ucanteur,
— = -

Nouvellement reçu à la Librairie Mont-
morençy-Laval, les récontset iutérussants
vuvrages de l'abbé Heury Bulo, au prix
de 75 cts le volume. Du mariage au di-
vorce, les marmges écrita nu Ciel, les
sublimités de la prière, le lendemain de
la vie, les derniers étapes de la vie chré-
tienne.

Pruneav & Kinovack,
28 rue de lu Fabrique.

Concertdn Q. A. A. A.

Demain, nous publierons le programme
du concert qui sera donné sous les aus-
ices du Q. A. A. A, par Mile Ella
Valker et M. C. F. Soberki, de Mont-

réal. Ce concert promet d'être splendide,

et réunira saus doute un auditoire nout-
breux. Ceux qui désirent avoir de bons
sieges doivent lus réserver au plus tôt
chez M. Lavigne. marchand de musique.

Giron cannon

La nouvelle pièce d'artillerie qui nous
est arrivée d'Angleterre samedi par le
steatner Lauceutian, à été transportée à
Ia citadelle aujourd'hui. C'est un canon
pesant 5 tonnes ct se chargeant par la
culasse, calibre, & pouces.

Vente A l’encan

C'est demain, à 1.40 heure p. m., à la
salle St-Roch, coin des rues Du Rui etde
la Couronne, que MM. Jacques et Cie
veudront à lencan une quantité de
moubles de ménage, lingerie, moulin à

coudre, etc, etc. Pour détails voir l’an-
nonce.

Le théâtre français

Il reste encore quelques sièges à réser-
ver pour la suirée de cu samedietfil y ena
fort peu disponibles pour la matinée
à l’Académie de Musique.
Qu’on aele dise, Tea principaux ar-

tistes des deux opérottes la Mascotte etle
Petit Due sont Madame de Goyon, Ma.
dame Husdoz, Madame de Joys, M.
Bisson, M. Portalier ec M. Giraud.
M. Saussier, le régisseur, arrivera ce

soir a Québec.
Il est tout probable que l'on aura

samedi une nouveauté à l'Académie de
Musique.

Les organisateurs vont essayer d'ouvrir
ce qu'où appelle le foyer, c'est-à-dire l’en-
droit où dans ler grauds centres en Eu-
rope on va dans les entr'actes prendre
avec les daines une glace, uni verre de vin.

La salle à diner de l'Hôtel Saint-Louis
à gauche de la Salle de Musique sera pro-
bablement utilisée pour cet objet, ne sera
ouvert qu'aux spectateurs du parterre.
Nos compliments aux organisateurs ;

le foyer au théâtre est une magmitique
invention ; il crée une diversion des plus
agréables, et permet aux gens de se «é-
gourdir en su restaurant.
Nous espérous même qu’on prendra

tellement l'habitude du foyer, que colui-
ci finira par être uu accessoire Indispen-
sable de toute eairée théâtrale.
La inatinée et la soirée de samedjnous

premettent dune une véritable jouis-
sance.
Quant aux galeries, il va sans dire

qu'elles seront Imndées et que bion des
Lens seront aux portes longtemps avant
Fheure de l'ouverture.

L'encan de convertnres aux salles
Lemienx

C'est demain, vendredi, que MM. Oct.
Lemieux et Cie feront la vente à l'encan
de couvertures, lingerie, verrerie, coutel-
lerie, grand miroir, meubles, etc, etc.
Cetto vente offre un grand avantage aux
familles, car l’un peut acheter à moitié
du prix urdinaire des marchandises de
première qualité.

Visibles ce soir jusqu'a 10 heures.
Pourles détails voir I'nunovuce.

Liquidation

Ayant décidé de liquiler mes affaires,
j'ai le plaisir d'annoncer à ines pratiques
et au public en générai que j'ai fait une
réduction de 10” sur tout mon stock de
chaussures afin que la liquidation se fasse
le plus promptement possible. La réduc-
tion me continucra jusqu'au 15 janvier
prochain.
À tous d'en profiter en allant sans re-

tard acheter vos chaussures chez
Louis Bitonrau,

Marchand et manvfuctmier,
45-47 rue Sous-le-Fort, Ville.

Avis important

Nous attirons tout particulièrement
l'attention de nor lecteurs sur l'annunoe
de S. Caraloy publiée dans une autre co-
loune. Les familles trouveront la les
moyens de pratiquer de grandes Cou-
nomies.

 

DECES

LeMoine.—Le 14 novembre 1838, À sa rési-
dence, No 149, rue Scott, est décédé Lonis Durlv
JeMoine, cmployé eivif, à l'age de 67 aus et 9
mois

Les funérailles auront lien vondredi, le 17 cou-
rant, à 9 heures. Le ounvoi Inisrern la résidence
wortuaire, & 8.40 hrs, pour ee rendre à l’église
Rinlean-Baptiste et ie Ià au cimetière Belmont.
Parents et ainir sont priés d'y assister,
Lescuneréanieces vautprice de spé es

soir eires, àin résidence du ant pour
réciter l'Office des Morts pe

Reuthier.—Le 15 novembre, à l’âge de 77
ans. Daise Finélie Giarnean, veuve de feu sreur
Charlier Routhier, bijoutier,
Ron funérailles aurunt Heu samedi matin, à

9.30 henres. convei Iniasera la mai mor-
tuaire, No SU, Care Lamontagne, à 9.15 henres

ur in Ilasilique et de Id au cimetière
amont

Parents et amis sont priés d'y assister. 2

Boucher.—A St-Rauveur, le 15 du conran?, À
pèse fle % ann et 7 mois, sienr Jean-Baptiste

nener,

Sen lunérailles auront lien samedi, le 18, à
8h.8) Ie convoi partira de Ja maison mnr-
tnaire. No 26, Avente Trechersmn, à 8 h, 15, pour
Linitee St-tauvenr of ot de JA aw cimetière Ste

urenr.

Parents et amis sont priés d'y assister,
 

MONTREPERDUE,bormontis ooargent. po + » sv6e garde,
la rue Napoléon Ala gure du Palais, Celuiqui
le remettre au Ne 0. rue Napoléon, sera
reusement 16 nor, 
 

previadessses SOUL SUDÉTIQUTS; Distries de Quebue.
Ne 2

; In ré C. GOULET & FILS,
Oharrens, do Quéves.

FAILLIS.

VIS est par le présent douné qu’eu verte
d'un urement ds l’Hon. Juge PF, W,

Andrews, en date du 15 novembre courant une
a-semblée dey crianciersde C. Goulet [RH …,
charrons, de Qu , 12 #, AU leu a alnis

de Justice à Quebec. VENUREDI. LE NO-
VHMDRK 1908, heures u. m., pour ia nomi.
nation d’an curnteut of d'inspecteurs A ectte
suecession.

NAP. MATTE,
Gardieu Provisoire. !

BUREAU: 76, rue St-Pierre

Basse-Yille: Québec, Là dovembre 182. |

 
 

AVIS DE FAILLITE
aire de i

eegan & Cie.
Marohands de Québec,

FAILLIS,

ES SOUSSIGNÉS vendront par encan au
Magusin No8, rue St-Jean, à Québec,

Samedi, 25 Novembre 1893
A 1! Heures,

l'actif de la Faillite, savuir:

Articles d ie, Hardes fait to. $2743.15cles de Mercerie ardes ailes, © $2418

 

Dana l’«

J.

  

Efets A 'usage du magasin. ......... cons

$2447.10
Dettos de Livres.........…...…...…..…..…... 6

$2337.35
Une copie de l’iaventaire est déposée ches

MM. Oct.Lemieux & Cie, enounteurs à Québec
et ces messieurs feront visiter le stock sur sp-
plication,

. KENT & TURCOTTE,
Oct. LEMIEUX & Cli, Curatours.

Encanteurs
1G-17-18-21-24 nov,

DEMANDES
Situation demandée

TN JEUNE HOMME de &t-Htomuald, ayant
#ÿans d’expérience dans le commorse d’é-

piceries, muni do honnes recommandations dé-
gire unes tuution pour emploi quelconque,
N'adresser par lettre: A. B., bureau de L’Æ-

coudineut, 16 nov

 

 

oY DEMANDE UN BON TENEUR DE
LIVRES de deux où truié Aunées d'expé-

rience, sachant l’angiais ot le français, connais
sant les entrees de Donane et pouvant fournir
de bonnes recommandations,

L'arpliemtion devru êtro frite par lettre au
bureau du souseigné, et ‘applicant devra faire
acvompugner su demande Ues références qu'il

t .

peut hournur NAP. MATTE,
Bureau : Bâtisre de Comptable

‘La Banque Natiunale‘
T5,rue St-Pierre, 16 nov,—3f.

OF DEMANDE AU JEFFERY HALE HOS.
PITAL un homme sobre et laboricux, en-

tendu dans In enifure ot pouvaut se rendre gé-
nérslement lie, 14 ov.—3f

= DEMANDE DEUX TONNES SERVAN.
J tes pour se rendre utiles en général,
S'adresser A Mme OUT, LEMIEUX, 163, rue

et faubourg St-Jean. 1 nov.—la

 
 

OF DEMANDE UN VOYAGFUR d'expé-
rience. Salaire et dépenses payés chaque

s-maine, Position permanente, Vente de plants
canadicre et untéricsin, Avantages uniques.
BROWN BHOS €O., Nurservinen, Toronto,

Ontario, 4 cetobre~s dtu,

& VIN FEBRIFUOE, TONIQUE DIGPS.
& $ TIF, APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIS

ON
S NS DE MÉDECINE DE PARIS, pour

les convalrscents et tous coux
S $ qui souffrent de faiblesse de

SF 9
à excés, le travail, la fèvre.

EN BOUT. £T 1,2 BOUT, 19, rue

A LOUER
TNE BONNE GRANDE CHAMURK à louer

Vestomac, d'anémie, d'épui-

sement causé par lige, les

~v
dacod, Paris et TOUrLs pucies,

uu No 4, ruu Ste-Cécile, H.-V.
9 nov.-—n-0.

 

Be BALTI-Huîtres Fraîches "one
Meçties tons les Jours

E. ROUMILHAC
17 et 19, rue St-Jean,

TELEPHONE246, HAUTE-VILLE.

Triomphe |Triomphe!

MERES!
AVEZ-VOUS VU LE

Biberon ‘Triomphe’ ?

À vendre chez tous les Pharmacieus
Beans Pr Ed. Morin & Cie,

QUEBEC

Eels Agents pour Québec.

 

 

 

16 nov.~18.18,

AVIS
Anx Bebitears de NM Tradel & Garman,
DE ST-BAUVEUR, MAKCHANDS,

AVE ert dfané par 108 présenter que les
oréances Be MM. Thibaudeau, Freres &

Cie, de Québec, Négociante, posséinient contre
vons eb vertu de la Cession volontaire des dits
Trudel & tdnrneau, faite par cos dernivre devant
E. J. Angers, N.P., lo 13 novembre 1838, ont été
vendues et trausp.ridos & Nopoléon Garnesu,
de Québec, en vertu d'un acie notarié fait 3
Québec on date du 15 présent mois de Nnvein-
bre 1843, en prétenee du dit B. J. Angers,
notaire. NAPOLEON GARNEAU,

"al, rue Rte\Valier,
Québec, 16 novembre.—2f Québec

Jour de Circuit
De Québec.

Demandercsse.

 

 

Province de Quéhec,
Dirtrict de Québec.
No : 40.

FRÉDOLINE LEMAY.
—

JENNIR LEMELIN et vir, Détendeurs.

AVIS PUBLICest par In présent dnané qu’en
vertu d’un bref de Pier bucite de Renis,
tmand an cetle caure, les moubles et effets des
ta défendeurs, esisie en vertu du dit Bref, sea

ront vendus le vingt-cinquième jour de Noreme
bre courant, à dix heures de l’avant-midi, sur
le marché Jacques-Cartier, mitué en In cité
nébac, Les dits effets consistant en une biblice

thèque de noyer noir. an burvau d'office, une
grande hotioge, tayie de parquet, rideaux, etc.

    »
CANADA

[roving de Québes ‘dour Sa :

DensAyde Dérieurg

Urbain Boldue
Mar Reis &

INBOLV ABLE.
AVIS est 1

vertu d'un oraredequidouné qu'un
"du 18 Novembre courant, "neen date
blée des créanciers du di} Insorese™
aura lieu au Pal ,
Malbale, lo vingtJe Justice, à 14

. UidmeNovembre 1898, à 10 be Jour de
donner leur avis à la nominationOU
Curateur & d'un oy b !lusieurs Iecteurs à

ol

Bbsok ux biens de la dite succes.
HENRY A. BEDARn

Gardien provisuire,
Bareau : 193 rue St-Pierry

Quéles, 14 novembre 16C2.

rere
VENTE A L’ENCAN

Tar TAOQUES&axS¥easianrienecenns

Encan de Meubles de Ménage, gis
Vendredi, ie 17 Novembre

4 1.30 Rr, p, ",

4 LA BALLE D'ENCAN, COIN LEZ LiLE LA CUCRONMR, #T-kvC
TOUS avons i i

à l’encan V ENDREDLar derenin

OU 801 xy

M house vi m., à notre salle, cui el,ni etdo la Courunn inuredgeSh du
bles de renner ure 19. QUE QUALLItÉ de meg.
noyer noir couvert en erin, tall ¢fra pires encadrées, lawpe raineraufEuli couvert cn tapis ct en puivche d cetapis, table àdiner extensive, net à dineretbierre ouluriée,vaisselle, verrerie, coutellerielateau argenté, chaises do salle A diner chaiseTÇHNtO, CALURÇÉ COUTEP: an crinet on cre nessut de chambre à coucher em étubloPhuile, bureau 6t chidonnier dessua en marbreset de chambre à coucher en ortne, paillasse €ruche, inutelas doutie ot simple, 110 de plate,c'uchetto on fer, woulin & coudre, monterhlouzo en castor piqué. pour dame, p dle de easine, couvhettes doublo et simple, bureau à iitJette on noyer noir, hurloge, ustesiles de eussine, ete. Do plus, une valise conlenunt daLincede damedéjàaunoncée. va

out voudn ai UINGLLE 2, xbleJoudh, le 10, de 1 hr k & hap.erro €C tirVeute Vendredi, le 17 Courant. à L30hr, pm,
JACQUES & CIF

tonne,

poli à

csresreceerereesFPeauteun,

Académie de Musique
SAMEDI, 18 NOVEMBRE

Compagnie Parisienne

d'OPERA FRANÇAIS
75 Artistes et un Orchestre complet

voyageant partrain spécial.
UNE SEULE JOURNÉE A QUÉBEO
Matinée à 2,90 1. M. Portes cavertes à 2hre

LA MASCOTTE
Fauteuils d'orchestre et Parterre, $1.00

Galerie... …. T5cta
FA Cas de sièges récorvés dans la Bu'erie,

SOIREE DE GALA
À $ heures P. M. Portes ouver.rs À 7 beutes,

LE PETIT DUC
Fauteuils d'orchestre $1.50. Fauieuxls

de parterre, à1,00. alerie, 75€ta,
Loges supérieures, $15.00 chacuue.

Loges inférieures, £12.00 chacune,
JA plan de In salle sera ouvert sa macnsin doM. À. Lavigne, rue de in Fabrique, Merersdi, je19 courant, à 14 bre, 2 1m. }» écisus et nor avant,

Aucun sisge ne seru réservé par teliphane 4
auirement que sur achat et paiement des billets
«l'entroit ci-draxus.

AV XEB.- ler porteurs de b:lais de
fovenr auront à réserver leurs aiéges couure
toute autre porsonue et devront re présentera
once heure et vroduire leurs hillets pour ehoi-
ir Teura places. Les premiers arrives scront jos
premiers servis. RÈGLE IXVAKIAULE

13novesbe-.
 

 

CozscOZSOCOSSOSO-sO

© _Un point d'un mérite Important 9;
o Ler ree 0.
0 MILK GRANULES o!
oO Font abrntument exempte des nuntièrer 0)
O Bitslacées que l'on trouve dans bu inrine

, d'urge, et autres nourritures d'eulautsct 2)
O ne contiennent ni gluoote. ni eanne « su O
© ere. Un fait acientillque. c’est que teses- y!
o funts au-dessous de sept mois ne peuvent of
‘° digerer (cs nourritures sinylacées. à

oO

‘090902896006 0090500C0:

BEURRE!
BEURRE!

BEURRE DE PREMIER CHOIX, pour
Provision. .

BEURRE TRES BON, pour ls pate.

Roitos de conserve pour Œufs.
Tineties de vremière clases.

Aux plus Bas Prix du Marche

 

 

FRANK WILSONS5poor
& octobre.—2m.

FONDS DE COMMERCE
3 LOUIS BRUNEAU «a retirant des affaires
AVA. tout le fonds de commerce o-nsisiant on
Vrasolle, Poreelsines, Vorrerie, Argeniene,
Lainpes, Articles de fantaisie, e12., eat offert en
vente, [les 3 umiesions pour im veuie de ro
stock seront reçues jusqu’au 15 du courant, =i
le stock n'est pas vent, toux les ar:icles seront
réduite, et une gratuits réduction sera fae sor
joutes ies morohaudises durant ls essen dos
eles, ;
Lo magasin qui est ocrupé par M. Louis Brt-

neau, No 05, rue St-Juseph ot qui s'étend Jus
qu'à la rue Uctave, sera loné pour uno cu H:u-
sieurs anuées. 6 novembre.

Laine! Laine!

ECONOMIE D'ARGENT

 

 

 

ES GENS qui désirent acheter des Lainages
écouomiserunt de l'argent en se préenant

ih Fabrique de Tainngos de Québ ©, (Qrebre
velen Factorÿ) où on échange touies sortes

de tisaus contre de ia aire, Oneonvertit laine
on toutes sorter de marchandires pour les cult
vateurs.
Couvertur » de laine de tontes sortes à ven ire

depuis $1.00 jusqu’d $3.00 In paire.
Pantalons et Cliesises de Laine an prix cod-

On peut faire carder la laine en rotisaux
à bref délai.
On fait une spécialité des Couvertures de che-

veux et des Rubes de Carriale,
Veuilles venir me voir avant d'aller ailleurs

FABRIQUE | Fe, 87,RUE ST-VALIER,
MELVILLE B. BERRY, bee, 16 n bre 1883,

Dub 16OULSN'APOLHON SENVAIS,
16 nov.—If. ce

AU MAGASIN
Le Froid arrive!

emme-- La 18 nov.—18i, Propriétaire.

P. E. VENNER
em ueer=trre0trAon

Neige s’annonce!
“EST le temps plus que jamais de sepourvoir de bons vête-
tements chauds pour l'hiver, et l’en
procure ces articles au meilleur marché est au

Magasin Populaire P. E, Venner

roit reconnu où On se

 
Montioello

Haliday dét4
eSaliivan,
parBr©
Feringhan,
Jae

ue ttuuvenu ! 

 


